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Semaine de lecture pour les enfants
Oron
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Dans le cadre de l’écrit•ure 
inclusif•ve, toutes et tous et x 
sembleraient af�irmer que jus-
tice soit en�in faite a�in de réta-
blir l’équilibre entre les parts 
féminine et masculine et non-
binaire au niveau du/de la/le 
lang•ue•age. En effet, il/elle/x 
n’y a pas de raison autre que 
de convention que les termes 
féminins soient masculins 
lorsque mis au pluriel(l)es. Cette 
convention, ou usage appartient 
au passé d’une société patriar-
cale devenue obsolète mainte-
nant que les éveillé•e•x•s sont 
venu•e•x•s nous expliquer 
comment chacun de nou•e•x•s 
devraient se conformer à l’ordre 
nouveau. Hosanna !

Ce passé - mot masculin - 
géré par des académicien•nes 
qui ont édicté les sacro-saintes 
lois du/de la bon•ne écrit•ure 
français•e est maintenant clai-
rement à bannir. Nous devons 
tou•s•tes•x maintenant com-
prendre qu’a�in de ne heur-
ter aucune minorité, ni aucune 
majorité, ni aucun autre, il 
nous faut écrire clairement et 
dé-genré a�in que tou•s•tes•x 
puissent comprendre le mes-
sage qui est véhiculé par delà les 
mots. Ces mots mêmes, conglo-
mérats de lettres qui créent du 
sens mais qui sont abominable-
ment clivants par leurs caracté-
ristiques genrées. 

Cette bataille est primor-
diale. Le/la lang•ue•age est le 
véhicule des idées, et pour être 
parfaitement clair•e•s dans nos 
pensées et ne pas céder à la 
phallocratie (mot féminin) ou au 
féminisme (mot masculin), le/
la lang•ue•age doit être absolu-
ment neutralisé ! 

La novlangue de Orwell est 
à ranger dans la section « anec-
dotes » face à cette avancée ful-
gurante proposée par la langue 
épicène.

Trêve de balivernes. Ran-
geons le langage épicène au fond 
du tiroir. L’égalité de salaire est 
essentielle et primordiale. Elle 
constituera le premier pas tan-
gible vers un équilibre. Quant à 
notre écriture et notre langage, 
elle et il sont vivants et auront 
toujours une longueur d’avance 
sur l’Académie.
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Berdoz Electroménager SA
Avenue de Lavaux 63
1009 Pully | T 021 728 30 28
www.berdoz.ch

Sensations fortes sur les prix !
990.–
au lieu de

2’200.–

Lave-linge
WM14UTA0CH 
9 kg. Silencieux. 
Grand écran LED. 
Programmes spéciaux 
pour micro� bre et sport. 
Essorage 1400 t/min.

2’200.–

Four à pyrolyse
H 2265-1-60 BP
Multifonctions avec 
écran Easy Control. 
Grande cuve 76 l. 
Facile d’entretien, 
préchau� age rapide

1490.–
au lieu de

1780.–

Sensations fortes sur les prix !
1490.–

au lieu de
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AVIS OFFICIELS • ANNONCES 2

AVIS D’ENQUÊTE
LUTRY

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Agrandissement

Description de l’ouvrage :   Agrandissement du bâtiment
Création d’un balcon
Installation d’une pompe à chaleur
à sondes géothermiques
et de panneaux photovoltaïques

Situation :  Chemin du Miroir 10

Nº de la parcelle : 4399

Nº ECA : 2141

Nº CAMAC : 200430

Référence communale : E-6333

Coordonnées géo. : 2’543’540 / 1’151’905

Propriétaires :  Vasyl et Liudmyla Petrenko

Auteur des plans :  DRH Bureau technique Sàrl
Daniel Hernandez
Route du Simplon 16
1094 Paudex

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 20 mars au 18 avril 2021

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
LUTRY

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Transformations

Description de l’ouvrage :   Transformation et surélévation
de la toiture du bâtiment
Création d’une surface de bureau
et de vestiaires
Construction d’une terrasse
Création d’un accès pour
le déchargement et d’une ouverture
en façade nord-ouest de la serre

Situation :  Route de Savigny 110

Nº de la parcelle : 5823

Nº ECA : 2831

Nº CAMAC : 199338

Référence communale : E-6334

Coordonnées géo. : 2’543’950 / 1’152’290

Propriétaire :  Garden Centre de Lavaux SA

Auteur des plans :  Archijeauffre
Vincent Jeauffre
Rue de Lausanne 10
1800 Vevey

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 20 mars au 18 avril 2021

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
ESSERTES

La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Transformations

Description de l’ouvrage :   Réfection de l’enveloppe thermique 
de la villa existante, transformations 
intérieures dans le volume existant
et aménagements extérieurs
avec biotope

Situation :  Rue des Dames 7 - 1078 Essertes

Nº de la parcelle : 129

Nº ECA : 85a

Nº CAMAC : 200478

Référence communale : 02-2021

Coordonnées géo. : 2’550’205 / 1’157’115

Propriétaires :  Noël Hémon, Roxane Jaccard

Auteur des plans :  Pascal Grand
Atelier d’architecture Grand SA

Particularité :  Le projet implique l’abattage d’arbre
ou de haie

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 20 mars au 18 avril 2021

La Municipalité

Route de l’industrie 24, 1072 Forel (Lavaux)
Tél. 021 721 20 00  –  mail@gambonisa.ch

FOREL (Lavaux)

PLÂTRERIE • PEINTURE • RÉNOVATION
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 Pierre-Alain Métraux
Route de la Claie-aux-Moines 5  •  1073 Savigny

Tél. 021 781 11 07  •  3sapins.savigny@bluewin.ch

 Réparations toutes marques
Vente voitures neuves et occasions
Pneus service  –  Station d’essence

Lavage automatique
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•  Vous souhaitez vous engager selon vos disponibilités pour 
quelques journées par mois d’avril à octobre

•  Vous avez des connaissances en anglais et/ou en allemand
•  Vous aimeriez travailler dans un esprit de service pour l’accueil 

de nos hôtes à Lutry et Cully

Merci de contacter Mme Sofi a Gay :
sofi a.gay@lavauxexpress.ch d’ici au 01.04.21

L’ASSOCIATION LAVAUX EXPRESS
(petit train touristique)

souhaite renforcer son équipe de

CAISSIÈRES D’ACCUEIL
pour la saison 2021

Notre bureau d’architectes d’Oron-la-Ville
met au concours le poste de :

Architecte HES/EPF

Date d’entrée en fonction : de suite ou à convenir

Si vous vous reconnaissez dans ce profil et que vous êtes à la recherche d ’un défi réellement
motivant, s’inscrivant sur le long terme, faites-nous parvenir votre dossier de candidature au
plus tard jusqu'au 19 avril 2021 à : archi@ducrestmetzger.ch

Votre fonction :
- Conception et réalisation de projets d 'architecture
- Dessin de plans d'enquête et de plans d'exécution
- Conception des détails de construction
-  Analyses de rendement et d'investissement
- Nouvelles constructions et transformations
- Habitations individuelles et collectives
- Bâtiments publics
- Constructions artisanales et industrielles

Votre profil :
- Formation d'architecte HES ou EPF
- Expérience de 5 ans minimum dans une fonction similaire en bureau d ’architectes
- Grande conscience professionnelle , rigueur et précision
- Sens de l’organisation, gestion des priorités et esprit d 'initiative
- Capacité à travailler de manière autonome, tout en sachant faire preuve d'esprit d'équipe
- Facilité d’apprentissage et volonté d’évoluer avec l’entreprise
- Parfaite maîtrise des outils informatiques (ArchiCad, Office - Lesosai et Messerli un plus)
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errapon Tapissier - Décorateur - Sellier

• Rembourrage et couverture de meubles style
 et moderne, chaises, fauteuils, canapés, etc...

• Spécialiste du meuble en cuir

• Grand échantillonnage de tissus

• Articles en cuir : ceintures, porte-monnaies, 
 courroies de cloches décorées, etc...

30 ans à votre service

Jean-Marc

www.jmt-tapissierdeco.ch
1608 Chesalles / Oron  -  Tél. & Fax 021 907 95 35  -  Natel 079 224 72 27

jmt@jmt-tapissierdeco.ch
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CHERCHE

SECRÉTAIRE RÉCEPTIONISTE
À 50% 
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- Travaux de bureau
- Courrier, facturation, comptabilité, etc.
- Expérience dans la vente
Notre future collaboratrice sera également responsable 
d’un petit point de vente de matériel de peinture

Offres par mail : arjanitgsshi@gmail.com
Rens. : 076 531 29 12

Rue de l’Industrie 26 - 1072 Forel
Comm&Immo Sàrl

La Municipalité d’Oron, conformément à la loi sur 
la police des constructions, soumet à l’enquête 
publique le projet suivant :

Nature des travaux :
Description 

de l’objet : 

Situation :

No de la parcelle :
Nos ECA :

N° CAMAC :
Réf. communale :

Coordonnées
géographiques :

Note au 
recensement arch. :

Propriétaire :
Auteur des plans :

Compétences :

Demande de permis de construire (P)
Transformations

Transformation intérieure ponc-
tuelle du bâtiment ECA n° 7027a. 
Démantèlement de son système 
de chauffage actuel (au mazout). 
Raccordement à l’installation 
de chauffage à bois du nouveau 
bâtiment scolaire, actuellement 
en construction, sis sur les biens-
fonds RF 11236-11379-11380-
11381, et idem pour le bâtiment 
ECA n° 7326 (actuellement rac-
cordé au bâtiment ECA n° 7027a)
Route de Lausanne 10
1610 Oron-la-Ville
11240
7027a 7326
198568
42.05.2094

2’552’890 / 1’115’050

2 (7027a) et 6 (7326)
Commune d’Oron 
Roger Metzger
Ducrest Metzger Architectes
Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
20 mars au 18 avril 2021 au BTO à Oron-la-Ville

La Municipalité
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bto@oron.ch
www.oron.ch

WHITE & COLOR VERSION

NOUVELLE PEUGEOT 208.
ESSAYEZ-LA MAINTENANT

PureTech ESSENCE, 
BlueHDi DIESELFULL ELECTRIC
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Le Conseil fédéral a annoncé, 
la semaine dernière, la mise 
en consultation de nouvelles 
mesures d’assouplissement, face 

à la pandémie, notamment la réouver-
ture des terrasses des restaurants dès 
le 22 mars, pour autant que la situation 
sanitaire l’autorise. 

Le mot « terrasse » est beaucoup plus 
intéressant que certains 
ne pourraient le penser 
à priori. Dans le cas qui 
nous occupe, il désigne, 
bien évidemment, la par-
tie d’un trottoir, ou d’une 
place, devant un café, un 
restaurant, ou un établis-
sement hôtelier, où sont 
disposées des tables et des 
chaises pour l’accueil des 
clients. Mais ce mot peut 
aussi s’appliquer à un ter-
rain surélevé, à une surface 
située au rez-de-chaussée 
ou à un étage, à l’extérieur 
d’une maison, comme à 
certaines cultures aména-
gées en palier sur le ver-
sant d’une colline ou d’une 
montagne. On parle alors 
de « cultures en terrasses ». 

Dans « terrasse », il y 
a le mot « terre » qui nous 
vient du latin « terra » 
et qui désigne le sol sur 
lequel nous marchons, 
produisons nos cultures, et enterrons 
nos morts, ainsi que – avec un « T » 
majuscule – , la planète qui nous a vu 
naître et dont nous sommes issus. Par-
tant de là, au XIIe siècle, en vieux français, 
on trouve le mot « terrace » qui désigne 
tout à la fois, le sol, un torchis ou une 
terre à foulon, autrement dit une famille 

d’argiles dégraissantes, employées par 
les drapiers du Moyen-Âge pour le fou-
lage des tissus. Certaines de ces argiles 
sont d’ailleurs utilisées, de nos jours, 
pour apaiser les troubles digestifs. Inti-
mement apparenté à « terrasse », le 
verbe « terrasser » peut, quant à lui, 
signi�ier remuer, transporter ou dres-
ser des terres pour, par exemple, faire 

un pavage, forti�ier un mur, ou aména-
ger un chemin. Mais, depuis le XVe siècle, 
au moins, « terrasser » a pris aussi le 
sens de « jeter à terre » quelqu’un par la 
force. C’est pourquoi, de nos jours, « ter-
rasser » veut aussi dire vaincre, anéantir 
ou abattre, notamment un ennemi. Dans 
l’iconographie chrétienne, par exemple, 

Saint Georges est souvent représenté 
à cheval en train de « terrasser » le dra-
gon, en le transperçant de sa lance. Dans 
les récits, en français, de la mythologie 
grecque, on raconte qu’Hercule a « ter-
rassé » l’Hydre de Lerne, un malfaisant 
serpent à neuf têtes. Lorsqu’un patient 
succombe à un cancer, ne dit-on pas qu’il 
a été « terrassé » par la maladie ? 

On est décidément bien 
loin des souriantes « ter-
rasses » estivales, où il 
fait si bon se goberger, en 
famille ou avec des amis, 
devant un rafraichisse-
ment, un apéritif où un 
repas partagé. Pourtant les 
deux mots sont, étymologi-
quement, très étroitement 
liés. Alors que le printemps 
s’annonce, nous avons tous 
la nostalgie des terrasses 
ensoleillées. Comme l’a 
écrit le grand acteur britan-
nique Alec Guiness, inou-
bliable dans son interpré-
tation du colonel Nicholson 
dans le �ilm « Le Pont de la 
Rivière Kwaï », et adulé par 
des générations de spec-
tateurs plus jeunes pour 
avoir incarné Obi-Wan 
Kenobi, dans la saga Star 
Wars, « Le paradis, c’est 
d’être assis à la terrasse, 
un soir d’été, et d’écouter 

le silence ». Certes ! Mais avant d’en arri-
ver là, il va falloir encore s’épauler et 
faire preuve de patience, pour parvenir, 
en�in, à « terrasser » ce maudit virus qui, 
depuis plus d’une année, nous empoi-
sonne au propre comme au �iguré.

Georges Pop

La petite histoire des mots

La chronique de Georges Pop

Terrasse

La petite histoire des mots

Dernière chance pour le Rallye de Palézieux

Rallye de Palézieux

L’événement de Châtillens 
(Tas des Mines) avait 
d’abord subi un premier 
report d’une année. Initia-

lement prévu du 27 au 31 mai 2020, 
puis du 19 au 23 mai 2021, le comité 
d’organisation du Rallye a récem-
ment annoncé que le rassemblement 
se déroulera �inalement du 25 au 29 
août. « En vue de la situation sanitaire 
actuelle, ces dates nous permettent de 
maximiser les chances d’organiser une 
fête proche de ce qui était prévu avant 
l’arrivée du Coronavirus », explique 
Alain Chamot, président de la mani-
festation. « Pour nous, ce sera en août 
ou jamais », souligne le responsable 

des relations publiques. Car passé ce 
délai, les constructions existantes ne 
permettront plus de garantir la sécu-
rité du site. 

Au tas des Mines, les trois bâti-
ments constituant la future manifesta-
tion témoignent de l’engagement des 
membres du Rallye. « Nous sommes 
quasiment prêts à recevoir les visiteurs, 
seules quelques �initions sont à réali-
ser avant de conclure la totalité des 
travaux ». Si cela est un réel avantage 
pour les organisateurs, cette avancée 
est également synonyme d’une pres-
sion supplémentaire : « Nous avons 
beaucoup d’argent dehors. Notre objec-
tif est d’atteindre l’équilibre �inancier, 

et ce, peu importe le futur du Rallye ». 
Comme toutes les structures œuvrant 
dans le monde de la culture, les socié-
tés de jeunesses organisatrices d’évé-
nements font actuellement face à de 
nombreuses inconnues.

Troisième report
Habituellement, on retrouve un 

événement af�ilié à la Fédération vau-
doise des Jeunesses campagnardes 
(FVJC) toutes les deux semaines 
durant les beaux jours. Si le virus a 
passablement modi�ié ce rituel, la sai-
son des Girons et des tirs cantonaux 
est bel et bien ouverte. Car malgré 
les incertitudes quant aux rassem-
blements de plus de cinq personnes, 
l’agenda des manifestations fédérées 
est déjà bien rempli : « Nous avons 
observé un battement de près d’un 
mois entre le Giron de la Broye et les 
tirs cantonaux clôturant la saison. Cela 
a permis de se mettre d’accord avec la 
FVJC a�in de �ixer ces nouvelles dates »,
souligne le président du Rallye. 

Ainsi, la manifestation de Châ-
tillens est la seule af�iliée à la FVJC 
à avoir été autorisée à modi�ier sa 
représentation : « Plus le temps passe, 
plus les chances de pouvoir organiser 
notre manifestation sont grandes ». 
Malgré cette vision optimiste, il est 
toutefois important de rester réaliste 
quant à la situation actuelle. C’est la 
raison pour laquelle le comité d’or-

ganisation se prépare à l’éventua-
lité d’une annulation complète. « La 
personnalité optimiste des jeunesses 
permet de tenir le coup malgré les 
restrictions et le manque de soutien 
cantonal ». Voilà maintenant plus de 
deux ans que les membres du Rallye 
travaillent sur leur événement. Alain 
Chamot est ainsi devenu le président 
collectionnant la plus longue durée 
d’activité au sein d’un comité d’orga-
nisation : « Un record dont je me serais 
bien passé », avoue avec humour l’ha-
bitant de Palézieux.

Contrôle des fl ux
« Dans le monde de l’événementiel 

et de la culture, il faut imaginer plu-
sieurs scénarios pour pouvoir accueil-
lir des visiteurs ». Si la FVJC n’exige pas 

nécessairement des mesures Covid-
19 sur les lieux des manifestations, 
ce sont aux organisateurs d’adapter 
ces dernières. Au Tas des Mines, le 
comité table sur plusieurs scénarios : 
« Nous pensons par exemple à limi-
ter le nombre d’entrées quotidiennes, 
via un système de prélocation sur le 
site internet de la manifestation ». 
Mais pour être viable, la manifesta-
tion devrait recevoir 1000 curieux 
par jour. Si pour l’heure, les organisa-
teurs penchent sur d’autres scénarios 
a�in de rendre la fête toujours plus 
belle, ces nouvelles dates sont un bon 
pas en avant et permettent ainsi aux 
adeptes du Rallye de garder la moti-
vation des troupes.

Thomas Cramatte

Jeunesse

Le rassemblement se déroulera fi nalement du 25 au 29 août

Les manifestations régionales n’ont pas eu d’autre choix que de reporter leur représentation l’année dernière. Malgré la présence 
continue du virus et l’assouplissement des restrictions sanitaires, le rassemblement de Palézieux reste dans l’incertitude pour 2021.
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Il ne reste que les fi nitions à effectuer pour recevoir les visiteurs. Comme ici, la passerelle 
permettant de rejoindre le Tas des Mines au bâtiment central qui doit encore être achevée

Le Rallye de Palézieux fait la part belle à l’Irlande. Une thématique choisie voilà bientôt trois ans

Epesses nouveau en fête 
sera diluée sur 5 samedis

L’an dernier, la fameuse manifestation vinicole Epesses 
nouveau en fête n’avait pas nécessité la fermeture de la 
route de la Corniche, entre Cully et Chexbres. La manifes-
tation n’avait tout simplement pas eu lieu.

Elle se déroulera cette année sur 5 samedis, du 1er mai au 
4 septembre, avec à chaque fois cinq vignerons différents.

Des animations auront vraisemblablement lieu, nous en 
parlerons en temps utile.

Christian Dick

Epesses

L’édition 2021 aura lieu du 1er mai au 5 septembre

Epesses nouveau en fête n’occupera pas la place
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Grand choix de tissu
s

Atelier décoration En Face
Christian Gilliéron, tapissier-décorateur  -  Grand-Rue 5, 1083 Mézières

  079 358 35 28  -    021 903 28 41  -  www.atelier-enface.ch
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Route - Electrique - VTT - Loisir - Enfant - Services

www.uniccycle.ch

Des vélos pour tous !
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Route de l’Industrie 37 - 1072 Forel (Lavaux)
Tél. 021 781 20 18 - www.carrosserie-golay.ch

VOITURES DE REMPLACEMENT
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Multimarques Route de Villars-Mendraz 3  - 1059 Peney-le-Jorat
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GARAGE DE PENEY DISERENS SA
021 903 29 39  - Natel 079 471 83 09 - www.garage-diserens.ch
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BEL APPARTEMENT de 4,5 PIÈCES EN DUPLEX de 129 m2

Deux garages-box
Fr. 1’090’000.–
Visite et dossier sur demande

BELMONT-SUR-LAUSANNE PROMASENS FR

VILLA INDIVIDUELLE de 5,5 PIÈCES
avec piscine extérieure
Fr. 995’000.–
Visite et dossier sur demande

Case postale 84

1610 Oron-la-Ville

T  021 907 40 00

www.savaryimmobilier.ch

annonces@ savaryimmobilier.ch

L’expert
immobilier
de votre région
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Publicité

Récolte de denrées de première nécessité
Après une première édition à succès 
en juin 2020

« Caddies pour Tous » revient les 25, 26 
et 27 mars à Oron-la-Ville. Son but, récol-
ter des denrées de longue conservation 
a�in d’être distribuées tout au long de l’an-
née aux personnes en dif�iculté, en com-
plément des aliments périssables excéden-
taires fournis par les grandes enseignes. 
Une population que la pandémie actuelle a 
rendu encore plus fragile et qui a vu gran-
dir ses rangs.

Dans les 4 enseignes commerciales 
d’Oron, un caddy attend vos produits 

Comme en 2020, un stand extérieur 
accueillera les dons, à la sortie du parking 
de la Coop à Oron-la-Ville. A l’intérieur des 
magasins Coop, Migros, Denner et Aldi, un 
caddy signalé « Caddies pour Tous » récol-
tera également les articles de première 
nécessité et de longue conservation, indi-
qués sur une liste de courses à disposition, 
tels que : pâtes, riz, céréales, sel, sucre, 
thon, maïs, légumes en boîtes et produits 
lyophilisés, thé, café, cacao, lait UHT, huile, 
vinaigre, sirop mais aussi masques chirur-
gicaux, produits d’hygiène de base, brosses 
à dent, gel douche, produits de nettoyages, 
etc. « Lors de la première édition, nous 
avons été touchés par la générosité des 
gens et nous nous réjouissons de renouer 
ce contact avec la population émue par les 
dif�icultés des plus démunis. Migros prépa-
rera un étal spécial avec des propositions 
d’articles et distribuera un petit cadeau aux 
personnes qui participeront à achalander le 
caddy » explique Henri-Louis Doge. 

Que deviendront ces produits récoltés 
en cette �in de mois de mars ?

Ils seront triés et stockés et complé-

teront les cartons hebdomadaires de pro-
duits excédentaires récoltés par Table 
Suisse auprès des grandes enseignes. 
L’équipe de bénévoles de Al Oron t’Aide, 
forte d’environ 50 personnes, effectue 
une distribution équitable tous les  lun-
dis (sauf jours fériés), dès 15h, aux per-
sonnes disposant d’une carte nominative 
délivrée par le CSR ou l’EVAM ou une carte 
« voisin ». «Chaque lundi, nous recevons 
deux bus complets de nourriture, soit env. 
100 caisses. Le nombre de béné�iciaires 
est en légère mais constante augmenta-
tion, dénombrant actuellement de 120 à 
130 personnes. Certains, qui ont un petit 
travail, nous déposent leur sac que nous 
remplissons et laissons à leur intention. 
En plus de l’aspect nourriture, c’est aussi 
l’occasion de tisser un lien social lors de 
ces moments de rencontres. Nos béné�i-
ciaires emportent de quoi nourrir leur 
famille pour 3 à 4 jours et découvrent par-
fois des aliments inédits pour eux, comme 
les asperges, les huîtres ou ces 50 kg de 
roastbeef froid qui nous ont été appor-
tés. La compagnie Swiss, nous a offert les 
biscuits qui sont habituellement distri-
bués dans ses avions. Les dons en argent 
servent à l’achat de produit de ménage, 

couches bébés, etc.» 
décrit le président d’Al 
Oron t’Aide. 

Identifi cation 
d’autres besoins

Constatant la dif�i-
culté de communiquer 
de plusieurs béné�i-
ciaires, Al Oron t’Aide a 
pu les diriger vers un 
cours de français heb-

domadaire proposé par l’église réformée 
d’Oron. Ces cours gratuits pour adultes 
sont dispensés à la salle de la paroisse 
d’Oron-la-ville. Une main tendue pour leur 
ouvrir une porte à leur insertion et les sor-
tir de leur isolement.

Toute l’équipe des bénévoles compte 
sur la générosité de chacun pour rem-
plir ces caddies qui permettront aux plus 
démunis de pro�iter de cette aide bienve-
nue qui allège le poids quotidien des dif�i-
cultés. Un grand merci !

Gil. Colliard

Caddies pour Tous : dépôt des marchandises, 
route du Flon 28, Oron-la-Ville ou dans un caddy 
à la sortie de Aldi, Coop, Denner, Migros.

Horaires : jeudi 25 et vendredi 26 mars de 10h-18h
samedi 27 mars, de 8h30 à 17h

Pour plus d’informations :
www.caddiespourtous.ch  -  www.alorontaide.ch

Cours de français :
Josiane Bidaux 021 907 88 41 (en journée)
français-pour-tous@mail.ch

Oron-la-Ville

25-26-27 mars Caddies pour Tous

140 ans !

Le vendredi 5 février dernier, l’Har-
monie d’Oron a vécu son assem-
blée générale mais une fois n’est 
pas coutume par visioconférence 

respectant ainsi les directives fédérales.

Lors de cette assemblée, Marc Gillié-
ron a pris congé de son poste de président 
(9 ans de comité dont 5 comme président) 
passant le �lambeau à Basil Hockenjos 
dont nous souhaitons pleine réussite pour 
sa nouvelle fonction ! Alessandro Corrent a 
également rejoint le comité.

Plusieurs points ont été mis en avant 
et nous souhaitons vous parler des élé-
ments positifs. 3 nouveaux membres nous 
rejoignent, il s’agit de :

• Ceara Moret au saxophone
• Mathilde Uldry au saxophone et
• Marc-Henri Duc au trombone

Ceara et Mathilde sont deux élèves 
issues de l’école de musique, dont nous 
saluons ici l’engagement des enseignants 
dans la formation de nos jeunes ainsi que 
la continuité de leurs activités par l’inter-
médiaire d’auditions en visioconférence 
ainsi que de leur concert avec les COPS en 
décembre dernier par le même biais.

Marc-Henri est un membre actif d’une 
autre société de notre giron. A tous nous 
souhaitons la bienvenue !

Si l’Harmonie a dû annuler ses concerts 
de décembre dernier, reporté au 21 mars 
mais également annulé vu la situation, 
nous souhaitons vous annoncer notre 
anniversaire ! Et oui, l’Harmonie d’Oron 
fête ses 140 ans ! En 140 ans, il y a eu du 
temps passé à répéter, à travailler sur des 
partitions en rouspétant peut-être sur 
quelques traits dif�iciles, il y a eu quelques 

canards par-ci par-là mais surtout année 
après année, il y a eu la satisfaction de 
vous présenter notre programme musical 
devant vous ! Et en décembre ça sera l’oc-
casion de vous faire découvrir notre nou-
veau programme et d’accueillir la troupe 
de théâtre « Meurtres et mystères » pour 
une pièce de théâtre unique, inédite et 
« bien de chez nous ».

D’ici là, sous la baguette experte de 
notre chef, Serge Gros, l’Harmonie conti-
nue à répéter par petit groupe a�in de vous 
présenter quelques morceaux prochaine-
ment sous une forme différente.

Vous souhaitez en découvrir plus sur 
notre société, nous rejoindre ou simple-
ment nous suivre ? Alors vous pouvez le 
faire par les moyens suivants :

Notre site internet :
http://harmonieoron.ch
Notre page Facebook :
https://www.facebook.com/
Harmonie-dOron-113672338718203
Notre page Instagram
https://www.instagram.com/
harmoniedoron/?hl=fr

Notre groupe what’s app : 
envoyez-nous un what’s app à ce numéro 
077 500 77 35 et nous vous enverrons le 
lien pour rejoindre le groupe des « actus 
de l’Harmonie ».

L’Harmonie se réjouit de pouvoir vous 
retrouver au plus vite pour partager ces 
instants de vie en musique !

Magali Reymond

Oron

Assemblée générale de l’Harmonie d’Oron

Les habitants se sont prononcés 
sur le sort de l’hôtel des Alpes

Fermé depuis juillet 
2020, l’hôtel des Alpes 
ne sera pas racheté 
par la commune pour 

1,55 million de francs. Avec 
un taux de participation de 
55%, les citoyens ont priorisé 
d’autres investissements. Situé 
à la route d’Oron 1, cet établis-
sement est idéalement placé 
à l’entrée du village. L’inté-
rêt d’un éventuel rachat par la 
commune aurait été de béné�i-
cier d’un droit de regard sur le 

choix du futur tenan-
cier. Si depuis la fer-
meture des Alpes, 
Savigny ne possède 
plus d’hôtel sur son 
territoire, les divers 
articles de presse liés 
à cette affaire contri-
bueront peut-être à 
promouvoir l’établis-
sement. 

Les Alpes, 
c’est quoi ?

Construit en 1870, l’hôtel 
se compose de trois niveaux 
pour atteindre une surface 
de près de 300 m2 (297m2 au 
sol). Muni d’une cuisine pro-
fessionnelle et d’un restaurant 
de 40 places, l’établissement 
possède également un café de 
40 places, une salle pour les 
petits déjeuners de 26 places, 
60 places en terrasse, ainsi que 
8 chambres. 

Thomas Cramatte

Savigny

Cet établissement est idéalement placé 
à l’entrée du village...

La commune ne rachètera pas l’établissement situé 
le long de la route d’Oron. Par 746 voix contre et 633 
pour, les citoyens ont refusé le sauvetage de l’hôtel 

lors des votations du 7 mars dernier.

Pas de Passeport-Vacances cet été

Au printemps 2020, le 
comité du Passeport-Vacances 
Oron-Jorat avait pris la déci-
sion d’annuler son édition de 
l’été en raison de la crise sani-
taire du Covid-19. Il était loin 
d’imaginer à ce moment-là que 
la pandémie serait toujours 
présente en 2021. Hélas, les 
incertitudes actuelles quant à 
l’évolution de la situation d’ici 
à cet été étant toujours nom-
breuses, le comité a décidé, 
après avoir envisagé diverses 
options, de renoncer à organi-
ser l’édition 2021.

Cette situation est évidem-
ment triste, surtout pour les 
enfants, mais ce choix semble 
le plus raisonnable. Le Passe-
port-Vacances propose chaque 
année, pendant la première 
semaine des vacances scolaires 
d’été, une multitude d’acti-
vités à plus de 400 enfants 
et adolescents de 8 à 16 ans 
de la région. L’organisation 
démarre en début d’année déjà 
et demande beaucoup d’enga-
gement aux 10 bénévoles du 
comité jusqu’à l’été. Le fait de 
ne pas savoir quelles seront les 

mesures sanitaires en vigueur 
au moment où les activités 
auraient lieu ni si elles pour-
ront être appliquées et res-
pectées ajoutaient des compli-
cations supplémentaires très 
dif�iciles à assumer.

C’est donc le cœur lourd 
mais avec beaucoup d’espoir 
que le comité donne rendez-
vous aux enfants et à leurs 
parents pour sa prochaine édi-
tion qui se déroulera du 4 au 
8 juillet 2022. Il remercie cha-
leureusement tous les presta-
taires d’activités et sponsors 
pour leur compréhension et 
leur soutien. Il espère sincè-
rement pouvoir les retrouver 
l’année prochaine.

Le Passeport-Vacances 
recherche d’ailleurs active-
ment de nouvelles énergies 
pour renforcer son comité de 
bénévoles. 

Christine Muller

Toute personne intéressée peut 
s’annoncer par e-mail à :
info@pasvac-oronjorat.ch

Oron-Jorat

C’est le cœur lourd mais avec beaucoup d’espoir pour 2022

Déjà annulé en 2020 en raison de la pandémie, 
le Passeport-Vacances Oron-Jorat n’aura 

malheureusement pas lieu non plus en 2021.

Avec 55 % de participation, les Savignolans ont refusé 
que la commune devienne propriétaire de l’établissement
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Soirée 2019 de l'Harmonie d'Oron
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Depuis 
46 ans
à votre
service

Route Cantonale 13  •  1077 Servion

Tél. 021 903 24 58

Vente et réparations toutes marques

GARAGE DE SERVION

 Entreprise forestière

CHRISTIAN 
AESCHLIMANN

Coupe et débardage de bois
Achat de bois sur pied

Abattages spéciaux à proximité de bâtiments ou autres
Nettoyage et plantation

Entretien de la végétation avec évacuation
Bois de feu toutes longueurs

Zone industrielle en Grivaz 10
Christian Aeschlimann 1607 Palézieux
aeschlimann74@bluewin.ch Natel 079 606 47 03

www.aeschlimann-bois.ch

NOUVEAU
Nacelle à chenilles hauteur 21 mètres

Camion grue avec benne
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Avec deux crédits d’investissement et deux crédits d’étude, 
Oron fait du 4x4 pour les nouveaux véhicules de la voirie

Conduite à Clos Corboz

La Municipalité a étudié deux 
variantes avec l’aide d’ingé-
nieurs. Cela a permis d’établir 
une première intervention ne 

concernant que le remplacement de la 
conduite d’eau aux abords du chemin 
de la Poya à Oron-la-Ville. Une remise 
à neuf qui est estimée à 165'300 
francs. 

L’autre alternative propose une 
meilleure cohérence du point de vue 
du réseau hydraulique. Car, en réali-
sant un bouclage par le Nord du che-
min de la Poya et la route de Mou-
don, les ingénieurs ont établi qu’en 
cas de fuite, la boucle permettrait de 
rétablir les besoins en eau des habi-
tants avoisinant ces quartiers plus 
aisément. Nécessitant un travail plus 
important, cette variante est esti-
mée à 241'100 francs sans le rempla-
cement de la conduite défectueuse. 
La Municipalité demande alors au 
Conseil communal d’accorder un 
crédit d’investissement de 260'000 
francs pour la totalité des travaux, ce 
qui a été par ailleurs accepté à l’una-
nimité. 

Pesticide dans l’eau 
La présence du chlorothalonil 

dans le réseau hydraulique helvétique 
a énormément été débattue ces der-
niers temps. Pour Oron, cette subs-
tance avait pour la première fois été 
détectée en septembre 2020. Via un 
tout-ménage distribué à l’automne, la 
commune avait rassuré ses habitants 
en expliquant que la valeur maximale 
admise par l’Ordonnance du Départe-
ment fédéral de l’intérieur (DFI) était 

très légèrement dépassée. Les préam-
bules de ce préavis mentionnent par 
conséquent que, selon l’Of�ice fédé-
ral de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires, ce surcroît ne 
présente pas de danger pour la santé.   

La demande de crédit de ce deu-
xième préavis prévoit une étude 
de 65'000 francs pour établir les 
mesures à prendre au sujet du chlo-
rothalonil. Pour un total de 245'000 
francs, cette requête de �inancement 

inclut également la mise en œuvre 
d’un forage (pour 180'000 francs) 
des ressources en eaux souterraines 
au Bois du Mont à Oron-la-Ville. Les 
discussions sont alors ouvertes, mais 
celles-ci étant relativement brèves, le 
président du Conseil procède au vote. 
Un objet accepté à l’unanimité. 

Crédit complémentaire
Suite à l’emménagement des 

hommes du feu dans leur nouvelle 
caserne, il avait été dé�ini que les 
anciens locaux du SDIS seraient des-
tinés au service de voirie. Par ailleurs, 
un architecte avait chiffré cette adap-
tation aux environs de 546'000 francs. 
Au programme de cette mise à jour, 
l’augmentation du volume de 84m3

du bâtiment actuel, soit de 281m3 à 
365m3. Hormis cela, on retrouve des 
travaux de maçonnerie, l’intervention 
de charpentiers ainsi que la pose de 
paratonnerres, sans compter l’instal-
lation de nouvelles fenêtres et de pan-
neaux solaires. Le tout pour un coût 
de 390'000 francs. Ce crédit d’inves-
tissement est accepté à l’unanimité. 

La séance continue avec un autre 
crédit d’investissement. Cette fois-ci, 

il s’agit de voter pour l’acquisition de 
quatre véhicules pour les services de 
voiries et bâtiments. Si aujourd’hui 
trois véhicules nécessitent un rempla-
cement en raison de leur usure, le ser-
vice de voirie envisage d’effectuer la 
fauche des bords de route et l’élagage 
des haies au moyen d’une épareuse. 
Actuellement, un tracteur possédant 
4000 heures au compteur permet 
de réaliser une partie de ces tâches. 
Mais celui-ci ne permet pas l’utilisa-
tion d’une épareuse électrique. Ce 
véhicule agricole fait aussi of�ice de 
saleuse lors des chutes de neige. La 
nouvelle épareuse (216'000 francs) 
permettra de réaliser l’ensemble de 
ces travaux via divers accessoires. 
Ce deuxième crédit d’investissement 
intègre ainsi un véhicule électrique 
pour 47'000 francs, un véhicule uti-
litaire thermique pour 50'000 francs 
et un pick-up pour un prix avoisi-
nant 44'000 francs. Soit un total de 
357'000 francs. Malgré quelques 
interrogations concernant l’achat de 
216'000 francs pour l’épareuse, ce 
préavis est accepté à une large majo-
rité.

Thomas Cramatte

Oron

Conseil communal du 15 mars

La semaine passée, je vous pré-
sentais « le cake au citron », 
aujourd’hui je vous parle de cho-
colat. Dans ces temps dif�iciles, la 

douceur est réconfortante. Mais ce n’est 
pas un roman plein d’émotions et de 
douceur comme je les aime que je vous 
vais vous présenter maintenant.

Pour tout vous dire, la gour-
mande que je suis se contente de le 
manger (ou plutôt de le savourer). 
Peu m’importe qui l’a découvert, 
peu m’importe d’où il vient (tout au 
plus vais-je véri�ier qu’il ne contient 
pas d’huile de palme) mais la gour-
mandise l’emporte toujours et je 
m’accommode très bien de ce péché 
mignon.

Donc quand je reçois ce livre de la 
part de la maison d’édition, mon inté-
rêt est moyen. Je me demande qui ça 
peut intéresser. Quand je suis dans 
cet état d’esprit, je cherche dans mes 
relations et connaissances qui pour-
rait acheter ce livre. Et bien �igurez-
vous que j’en connais au moins une 
dizaine, c’est bon signe. 

Ensuite je me dis qu’il y a un sacré 
travail de recherche. Un roman, on 
peut y mettre ce que l’on veut, mais 
sur un sujet aussi vaste, l’auteur a 
intérêt à se documenter. C’est ce que 
l’auteur de cet essai a fait et c’est plutôt 
complet.

Sur la planète du chocolat, la Suisse 
peut être vue comme une anomalie géo-

graphique. Les Suisses sont les plus 
gros mangeurs de chocolat au monde 
et en sont aussi les producteurs les plus 
appréciés. Devant les Belges ! Une ano-
malie qu’on a mise sur le compte d’une 
gourmandise bien placée ou d’une capa-
cité innée à faire de la qualité dans cette 
« niche » gastronomique.

La crise environnementale actuelle 
impose de revoir nos comportements 
alimentaires. En faisant un effort en par-
ticulier sur la traçabilité des végétaux et 
des animaux à l’origine de nos aliments. 

Car jusqu’alors, le marketing avait pour 
tâche de « réenchanter l’alimentation », 
comme si on admettait implicitement 
que la cassure d’avec les origines avait 
entamé le capital nutritionnel et culturel 
de nos nourritures.

S’agissant du chocolat, les multiples 
manières de le préparer pour le 
déguster ont ôté ce qui était à l’ori-
gine de son côté magique au temps 
des Aztèques et des Mayas. Chaque 
pays s’en est emparé avec sa culture 
technique et politique et la Suisse a 
joué un rôle considérable dans le 
monde pour la démocratisation du 
chocolat. Mais il a fallu l’attention 
des ONG pour désigner les tra�ics, les 
malversations, les spéculations qui 
ne dé�igurent la carte du plaisir qu’il 
nous procure. Et si ce livre devait 
ouvrir une nouvelle étape dans la 
construction d’un rapport plus juste 
avec les pays producteurs ?

A chacun de se faire 
sa propre opinion !

Gilles Fumey est professeur de 
géographie culturelle (Sorbonne 
Université) et chercheur au CNRS 
(LABORATOIRE Sirice). Créateur des 
Cafés géographiques, il anime le blog 
de Libération « Géographies en mou-
vement ». Il chronique régulièrement 

dans les revues professionnelles de l’ali-
mentation.

Monique Misiego

Douceurs et amertumes du chocolat 
de Suisse et d’ailleurs
Gilles Fumey / Editions d’en Bas

C’est à lire
Annonces

Le premier rassemblement des autorités communales a eu lieu le lundi 15 mars. Lors de ce dernier, quatre préavis étaient au programme. 
Les 54 membres présents ont ainsi voté pour l’investissement de nouvelles conduites d’eau à la hauteur du chemin de la Poya. 

Le Conseil s’est également prononcé a�in d’établir les mesures à prendre concernant la présence du chlorothalonil 
dans le réseau hydraulique, l’adaptation des bâtiments du service de voirie et l’acquisition de nouveaux véhicules pour ce dernier.
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Le collectionneur de vies
Conseiller municipal en charge des �inances 

de la commune de Savigny, Louis Pipoz ne pro-
longe pas son engagement au sein de l’exécu-
tif. Connu pour sa grande motivation et son 
parcours de vie très varié, cet homme de 62 
ans serait pourtant reparti pour une troisième 
législature, si sa vie n’avait pas basculé voilà 
une année jour pour jour.

Fier de ses racines
« Je vois ma maison depuis le Moléson. Et le 

Moléson depuis ma maison », commente l’ancien 
employé de commerce avec humour. Une condi-
tion sine qua non lors de l’achat de sa propriété 
car, c’est bien connu, les Gruyériens sont très atta-
chés à leur patrie. Pourtant, malgré son amour 
pour ses terres d’origine, la curiosité de Louis 
Pipoz l’amène largement hors des frontières du 
Val de Charmey. Né le 7 mai 1958 à l’hôpital de 
Billens (Romont), sa première vie débute dans le 
village de Fuyens en raison de l’exploitation agri-
cole de ses parents. Quelques années plus tard, la 
famille Pipoz décide de prendre de la hauteur en 
emménageant à la montagne. « Notre famille a été 
engagée en qualité de fermier à la ferme du Revers 
à Rossinière. Il n’y avait pas d’électricité avant la 
construction du barrage en 1968. » Malgré les 
rudiments et le recul de son lieu d’habitation, 
l’ancien municipal avoue n’avoir jamais manqué 
de rien : « Nous allions à l’école à pied avec ma 
sœur et mes deux frères ».

Venu le temps de chercher un métier, Louis 
Pipoz s’intéresse au monde administratif. « Le 
pays d’En-Haut était une région où la plupart des 
jeunes travaillaient dans le monde agricole ou de 
la construction. Je n’avais pas envie de cela », réa-
git l’habitant de Savigny. Mais grâce à son audace 
et sa motivation, il dégotte un apprentissage à la 
poste de Château-d’Œx. Après avoir distribué le 
courrier durant deux ans dans toute cette région 
de montagne, le voilà muté par son employeur au 
service de chèques à Lausanne a�in de conclure 
sa formation. « J’avais rapidement fait le tour et ne 

m’imaginais pas être facteur toute ma vie. » L’en-
gouement pour la nouveauté amène ainsi Louis 
Pipoz à effectuer une reconversion profession-
nelle et à débuter, en quelque sorte, une nouvelle 
vie : « J’aimais trop les gens pour continuer à distri-
buer des lettres », se remémore ce père de quatre 
enfants. Alors, à l’âge de 25 ans, il débute une for-
mation au Crédit Suisse à Lausanne a�in d’obtenir 
le certi�icat de capacités fédérales d’employé de 
commerce. « Mes parents n’avaient pas la possibi-
lité de me payer des études, je n’avais pas le choix 
que de travailler la journée et de réviser le soir ». 

Parcours militaire et
professionnel bien rempli

« Sachant un peu skier en venant du Pays d’En 
Haut, j’ai effectué mon école de recrue à Sava-
tan dans l’infanterie de montagne ». Un premier 
contact avec le monde militaire qui se poursuivra 
le 3 janvier 1979 par son incorporation à l’école 
de sous-of�icier. « Le 20 novembre de la même 
année, j’avais payé mes galons de sergent-major », 
précise Louis Pipoz. « Mais comme je suis trop 
grand, il fallait me sortir du rang », souligne ce 
dernier. C’est la raison pour laquelle il sera affecté 
comme adjudant de bataillon et porte-drapeau au 
sein de l’infanterie. 

« J’aime les contacts et le changement », pour-
suit le Savignolan. Une facilité à créer des liens 
et une ouverture d’esprit qui l’ont amené dans 
plusieurs univers. « Après une phase au Crédit 
Suisse et dix ans à la Zurich Assurance de Lau-
sanne, je voulais travailler dans une plus petite 
structure. » Ainsi, les fondateurs d’une entreprise 
active dans l’immobilier engagent Louis Pipoz 
au poste de responsable des ventes de leur suc-
cursale d’Oron-la-Ville. « Après environ trois ans 
à vendre des maisons pour la société Prologis, 
j’avais besoin d’une nouvelle bouffée d’oxygène. »
A cinquante ans, Louis Pipoz est alors engagé au 
sein de l’UBS à Montreux. Après la crise des sub-
primes, il rejoint la société Berger Van Berchem à 
Lausanne en 2011.

Savigny
« Lorsque nous avons décidé de vivre sous le 

même toit avec ma première épouse, nous avions 
qu’une envie, c’était de trouver un apparte-
ment sur le chemin du Pays d’En Haut. » Louis 
Pipoz, décide alors de trouver un lieu d’habi-
tion proche de son employeur et sur le chemin 
de sa région d’enfance. « C’est comme cela que je 
suis arrivé à Savigny. » Mais avec la naissance de 
leur première enfant en 1987, la famille Pipoz 
s’intègre toujours plus avec les habitants du 
quartier d’Eden-Roc. Toujours armé pour sa 
curiosité et sa motivation, Louis Pipoz devient 
président de la commission scolaire. « On peut 
faire de la politique au café du coin, mais au bout 
d’un moment, il faut donner de sa personne. »

Cette initiation avec le monde de l’exécu-
tif amène Louis Pipoz à s’engager au sein du 
Conseil communal de Savigny. « Avec mon passé 
�inancier, j’ai logiquement rejoint la commis-
sion des �inances (CoFin). » Lors de sa deuxième 
législature, Louis Pipoz en devient le président. 
En 2014, en cours de législature, la Municipa-
lité recherche un nouveau conseiller. Le gérant 
de fortune est alors élu lors d’une élection 
complémentaire : « Je me suis représenté l’an-
née suivante a�in de participer entièrement à
une législature ».

Tout s’arrête
Amoureux des belles mécaniques à deux 

roues, Louis Pipoz apprécie voyager au volant 
de sa moto. Lors d’une virée en Harley Davidson 
avec Léon, son �ils de 8 ans, le municipal subit un 
grave accident : « Le 18 mars 2020, toute ma vie 
s’est arrêtée en une fraction de seconde. Mais je 
remercie le seigneur tous les jours pour avoir pro-
tégé mon �ils ». Si Léon s’en sort heureusement 
avec quelques égratignures, le pronostic vital 
du pilote est engagé. Cette collision avec un trac-
teur à la hauteur des Tavernes aura provoqué 13 
fractures, deux jours dans le coma et aura néces-
sité un séjour de cinq mois à la clinique romande 
de réadaptation à Sion. Aujourd’hui, muni de 
plaques de titane et autres vis pour soutenir son 
ossature, Louis Pipoz peut se mouvoir à l’aide de 
béquilles. Pour cet homme qui a connu de nom-
breuses vies professionnelles, militaires et poli-
tiques, cette étape n’est pas chose simple mais, 
fort de son parcours, il garde le sourire. Toujours 
dans l’incapacité de travailler et de rejoindre la 
Municipalité, il tient par ailleurs à exprimer sa 
reconnaissance : « Je remercie vivement mes collè-
gues de la Municipalité d’avoir assuré mes dicas-
tères suite à mon accident. »

Thomas Cramatte

Savigny

Municipal sortant, Louis Pipoz se retire
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Louis Pipoz devant sa maison à Savigny. Grâce à ses panneaux solaires et sa pompe à chaleur géothermique, la villa est autonome à 80%. 
Des installations qui permettent de réduire la consommation et l’impact de la famille Pipoz sur l’environnement depuis vingt ans

SANDRA FEROLETO
PASSION, MÉTIER, CRÉATIVITÉ

Cabinet de
coaching, psychothérapie et médiation

Vous avez subi un choc, un traumatisme ?
Vous faites péniblement face à un deuil, une séparation, une rupture ? 

Vous manquez de liens de qualité, vos relations ne durent pas ? 
Vous n’êtes pas satisfait dans votre travail, ne parvenez pas à en changer ?

Vous êtres régulièrement confrontés aux mêmes difficultés ?
Vous avez des problèmes de santé, vous vous sentez anxieux ? 

Incompris, vous pensez souvent différemment des autres ?
Vous ne vous sentez pas épanoui dans votre couple ?

Vous ne parvenez pas à élever vos enfants dans la joie et la sérénité ?

Sandra Feroleto
Psychothérapeute ASP reconnue au niveau fédéral

Analyste Psycho-Organique, méthode à médiation corporelle
Praticienne EMDR - Médiatrice FSM

Enfants - adolescents - adultes

Remboursement uniquement par les assurances complémentaires
selon contrat d’assurance et sur prescription de votre médecin traitant 

      Le Bourg 16, 1610 Oron-la-Ville 
021 806 33 86  |  sandra.feroleto@artepsy.ch  |  www.artepsy.ch

Dans le respect de qui vous êtes

Je vous accueille et accompagne 

vers un nouvel équilibre
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Publicité

Le poids des livres et
leurs messages

Vendredi 12 mars fut une journée très importante 
pour les élèves de 1 à 6 P de l’Etablissement primaire 
et secondaire d’Oron. Après une semaine dédiée à la 
lecture, ils ont élu leur livre préféré parmi 4 ouvrages 
proposés par leurs institutrices et instituteurs.

Et si on en lisait des tonnes !
En ces temps particuliers et compliqués, peu de sorties sont 

au programme des petits écoliers, aussi l’enseignement doit faire 
preuve de créativité. Initiatrice de la semaine dédiée à la lecture, 
Natacha Menotti, maîtresse d’une classe de 3P, a reçu l’adhésion 
de ses collègues quant à sa proposition. Ainsi tout au long de la 
semaine du 8 au 12 mars les 11 classes du collège de Palézieux ont 
visité les coins bibliothèques de leurs camarades. Les ouvrages 
lus ou parcourus ont été méthodiquement pesés, pour arriver au 
poids total de 193 kg d’images et de textes découverts par les 
enfants, soit l’équivalent du poids d’un lion! Quatre ouvrages joli-
ment illustrés en rapport avec l’écologie et le développement, �il 
rouge étudié par l’établissement tout au long de l’année scolaire, 
ont été sélectionnés. « Le jardin voyageur » de Peter Brown, « La 
petite tortue de l’océan » de Becky Davies, « Dans la forêt du pares-
seux » d’Anouck Boisrobert et « Dégoûtant ! » d’Antoine Guilloppé. 
Ils ont fait l’objet d’un vote auprès des petits critiques littéraires. 
Bien que le résultat fût serré, c’est « Dans la forêt du paresseux » 
qui remporta les suffrages. L’histoire d’un paresseux à crinière 
qui voit sa forêt disparaître autour de lui, mais découvre qu’il 
n’est pas encore trop tard pour empêcher ces ravages.

Diverses activités développées autour du thème
Cette semaine particulière axée sur la lecture pro�ita aussi à 

différentes activités, comme le décrit Pascale De Ambrogi « nous 
avons fait du landart (création artistique en utilisant les maté-
riaux trouvés dans la nature), créé des bombes de graines en for-
mant des boules avec de l’argile et des graines pour �leurir la 
nature, fabriqué de la lessive liquide en mélangeant du savon de 
marseille, du bicarbonate et des huiles essentielles et avons débuté 

des semis dans le jardin jouxtant la place de jeux. Les plus grands 
ont accueilli une illustratrice et ont découvert son art, une occasion 
de voir concrètement une profession du livre. » Natacha Menotti 
relève: « le calcul n’a pas été oublié, il a été bien présent dans les 
pesées des ouvrages, des ingrédients pour la fabrication du savon ». 
Les devoirs des plus grands ont aussi été liés à la lecture. 

Une semaine appréciée et riche en enseignements
Ramener de la nature en ville, la pollution des océans, la défo-

restation, les déchets qui jonchent la nature, sont les thèmes des 
4 ouvrages en lice, qui ont éveillé la curiosité des petits écoliers, 
déjà sensibilisés par une animation « déchets » en février, traitant 
de la gestion de ces derniers.
Voici quelques réactions:

- Faustine : j’ai appris que ce n’est pas bien de prendre des 
déchets et de les jeter dans la mer !

- Gabriel : on ne doit pas mettre des déchets par terre !
- Livia : je ramasse les déchets autour de la maison. Mon papa 

m’a dit qu’une vache a mangé des déchets et elle est morte. Il faut 
laisser la nature propre !

- Eloïne : on doit prendre soin de notre environnement !
- Edson : si je jette des déchets, le vent peut les emporter jusqu’à 

la mer et ils font mourir des poissons !
- Eva : chaque fois je ramasse un objet en allant et en rentrant 

de l’école !
- Sheyma : j’ai appris qu’il y en a qui font exprès de jeter des 

objets !

Apprendre à trouver du plaisir à la lecture dès les plus jeunes 
années est une source inépuisable de richesse, de savoir, de prise 
de conscience de la beauté et la fragilité de notre planète et de 
l’impact nos actes. Une belle leçon pour ces jeunes élèves, qui, 
espérons, auront un plus grand respect de ce qui les entourent 
que malheureusement certains de leurs aînés. 

Gil. Colliard

Oron

Découverts par les jeunes élèves du collège de Palézieux
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Garage de la Petite Corniche Michel Delessert SA
route de la Petite Corniche 5 - 1095 Lutry
021 791 52 65 - info@toyota-lutry.ch 
www.garage-petite-corniche.ch
Une entreprise familiale toujours à votre service
Toyota et Lexus Service 

Testez une Toyota Hybrid!
Driving Days: les 26, 27, 28 et 29 mars 2020

Quelle Toyota Hybrid vous ressemble? A découvrir lors d’un essai sur route.

*Voir conditions en magasin
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Optic 2ooo Oron  –  Le Bourg 1  –  1610 Oron-la-Ville
Tél. 021 907 28 60  –  info@optic2000oron.ch

 
 

Le bus d’Unisanté sera sur le site du  
 

CULLY 
Parking de l’ancienne préfecture 

22 et 23 mars 2021 

Informations et inscriptions 
bus.unisante.ch 

tél. 021 545 24 63 
 

 
Contrôle, mesures et conseils (30 min) 

 Cholestérol 
 Glycémie  
 Tension artérielle 
 Tour de taille 
 Poids et taille 
 Indice de masse corporelle 
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CYCLISME 9

La 74e édition du Tour de Romandie 2021 devrait avoir lieu 
du 27 avril au 2 mai avec un prologue à Oron-la-Ville.

Les étapes seront prévues selon l’édition de l'an passé.

Le Tour du Pays de Vaud cycliste est repoussé

Compte tenu de la situation épidémiologique, et par 
conséquent les contraintes liées aux exigences des 
directives fédérales et cantonales, à l’application 
des nouvelles règles sécuritaires UCI, ainsi que les 

protocoles sanitaires à mettre en œuvre sur notre épreuve, 
la direction du TPV a pris la dif�icile décision d’annuler cette 
52e édition.

Toutefois, grâce à l’esprit de solidarité de toutes 
les communes organisatrices, ainsi que le soutien des 
partenaires, il s’agit d’un report d’une année à l’identique. 

L’édition 2022 se déroulera du 26 au 29 mai.

Sport

Interview de Alain Witz,
directeur du Tour du Pays de 
Vaud (TPV)

Pourquoi avoir annulé le TPV
alors que d’autres compétitions cyclistes
ont eu lieu récemment ?

Les exigences sécuritaires et sanitaires 
sont trop compliquées pour adapter notre 
manifestation dans les délais impartis. 
Nous n’avions pas le choix que d’attendre 
l’évolution de la situation avant de prendre 
une décision. Si nous sommes des 
organisateurs de course de vélo de longue 
date, nous ne nous imaginions pas pratiquer 
des tests Covid avec l’aide de médecins 
sur place. D’autant plus que, l’Etat et la 
Police cantonale revendiquent de doubler 
nos effectifs de sécurité. Nous n’avions 
donc pas la certitude d’avoir suffi samment 
de motards les jours J. La dernière grande 
inconnue concerne les coureurs, car malgré 
les nombreuses inscriptions des équipes 
nationales, certaines d’entre elles ne peuvent 
plus se rendre à l’étranger en raison de 
nouveaux confi nements. 

Quelles répercussions implique
cette annulation pour les coureurs ?

Il s’agit de notre deuxième annulation 
consécutive. L’année passée, la quasi-totalité 
des courses cyclistes avait dû être reportée. 
Aujourd’hui, le monde du cyclisme de haut 
niveau est plus actif, il est donc important 
pour ces jeunes de 17 à 18 ans d’obtenir 
les points nécessaires afi n de pouvoir 

intégrer des 
équipes Elite. 
Cette nouvelle 
interruption 
représente une 
génération de 
coureurs perdue. 
Car pour ces 
sportifs nés entre 
2003-2004, 
cette épreuve 
de la Coupe des 
Nations était 
sensée leur 
rapporter plus de points. Il faudra sans doute 
revoir les critères pour qu’ils atteignent les 
équipes professionnelles.  

Comment les communes partenaires ont 
réagi par rapport à cette annulation ?

Le parcours 2021 était quasiment 
identique à celui de l’année dernière. Toutes 
les communes avaient accepté la présence 
du TPV sur leur territoire. Seuls quelques 
aménagements auraient dû être effectués 
en raison de récents travaux sur les routes, 
mais rien de suffi samment important pour 
modifi er les départs et arrivées des étapes. 
Pour 2022, toutes les communes ont 
signé et nous reprendrons ainsi la même 
confi guration. Aujourd’hui, nous attendons 
encore la confi rmation de l’Union de cycliste 
internationale (UCI) afi n de valider les dates 
du 26 au 29 mai 2022.

Thomas Cramatte 

Prologue : Puidoux - Puidoux

1ère étape :
Paudex - Mathod

2ème étape Matin:
Cuarnens - Champagne

3ème étape :
Aigle-Aigle (parcours modifi é)

2ème étape Après-midi :
Champagne-Champagne (Chrono)
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Commune de Lutry - 7 candidats pour 4 sièges

Etienne Blanc
1970
Lutry
Chef de projet, Municipal 
PLR Les Libéraux-Radicaux

Pierre-Alexandre Schlaeppi
1964
Savuit
Avocat, Municipal 
PLR Les Libéraux-Radicaux

Patrick Sutter
1968
Lutry
Avocat, Conseiller communal
PLR Les Libéraux-Radicaux

 LISTE 1 - PLR Les Libéraux-Radicaux

Alain Amy
1966
Chef de projet informatique
Conseiller communal
Parti socialiste

 LISTE 4 - Parti socialiste

Ludovic Paschoud
1976
Lutry
Vigneron-encaveur
Conseiller communal
Indépendants & Vert’libéraux

 LISTE 2 - Indépendants et vert'libéraux

Emilie Hassenstein
1981
Lutry
Spécialiste communication et
événements, Conseillère communale
Les Vert.e.s et indépendant.e.s

Kilian Duggan 
1989
Lutry
Economiste HEC, Municipal
Les Vert.e.s et indépendant.e.s

 LISTE 3 - Les Vert-e-s et indépendant-e-s

Charles 
Monod
élu au 1er tour

Patrick 
Sutter

Etienne 
Blanc

Pierre-Alexandre
Schlaeppi

au 2e tour
Votons compact

Complétons l’équipe
le 28 mars

Patrick 
Sutter
Conseiller communal sortant, 
52 ans, avocat, président de 
la commission des finances, 
président du PLR Lavaux-Oron.

Etienne 
Blanc
Municipal des finances 
et des travaux, 50 ans,  
chef de projet et père  
d’un enfant.

Pierre-Alexandre 
Schlaeppi
Municipal de l’aménagement 
du territoire, 56 ans, marié,  
3 enfants, avocat, Président  
de l’EMS Le Marronnier. 

Les Libéraux-Radicaux
Lutry
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Elections communales
à Lutry il y a un siècle

Revenons donc à 1925. Deux partis sont à couteaux tirés et 
l’élection de la Muni est alors du ressort du Conseil commu-
nal. Les résultats sont serrés : 51 radicaux et 49 libéraux, les 
deux seuls partis de ce temps.

Les radicaux se voyant majoritaires déclarent tout de go revendiquer 
les 5 sièges de la Muni, ce qu’ils font et réalisent.
Le président du parti libéral, tout aussi clairement, déclare que dans 
ce cas son groupe ne siègera pas durant la législature (de 4 ans) toute 
neuve.
Le président s’appelait David Blanc.
Face à l’outrecuidance radicale, les élections de 1929 furent quelque 
peu différentes…
C’est amusant d’étudier le passé.

Pierre David Blanc

Courrier des lecteurs

dès 11h
Abri forestier de 
Chesalles-sur-Oron

Renseignements :
Sandra Feroleto 021 806 33 86
oron@vert-e-s-vd.ch

LAVAUX-ORON

www.vert-e-s-vd.ch/lavaux-oron@vertslavaux

RENCONTRE 

À ORON ?
ENVIE DE VERT·E·S 

8 MAI 2021

Vous êtes d’Essertes ou Oron, sympathisant·e, 
intéressé·e, enthousiaste et/ou dans l’élan de 
vous porter candidat·e aux communales du
26 septembre ?

Les membres du nouveau groupe des Vert·e·s 
d’Oron se réjouissent d’échanger avec vous.
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Commune de Pully - 9 candidats pour 5 sièges

Marc Zolliker
1962
Pully
Directeur des travaux et services
industriels, Architecte EPFL-SIA
Municipal 
Parti Socialiste - Les Vert-e-s

Lucas Girardet
1977
Pully
Entrepreneur, Conseiller communal 
Les Vert-e-s - Parti Socialiste

 Parti socialiste

Nicolas Leuba
1967
Pully
Gestionnaire d’entreprises, Municipal 
PLR

Jean-Marc Chevallaz
1971
Pully
Economiste d'entreprises ESCEA 
Municipal 
PLR

Lydia Masmejan
1964
Pully
Juriste
Municipale 
PLR

Gil Reichen
1955
Pully
Ingénieur EPFL, Syndic
PLR

 PLR Les Libéraux-Radicaux

Marc Zolliker
1962
Pully
Directeur des travaux et services
industriels, Architecte EPFL-SIA
Municipal 
Parti Socialiste - Les Vert-e-s

Lucas Girardet
1977
Pully
Entrepreneur, Conseiller communal 
Les Vert-e-s - Parti Socialiste

 Les Vert-e-s

Nathalie Lude
1961
Pully
Conseillère en communication
Vice-présidente VL Pully 
Vert’libéraux

 Vert'libéraux

Robin Carnello
1989
Pully
Ing. EPFL, Conseiller communal
anc. Président du Conseil 
Union Pulliérane

 Union Pulliérane - UP

Lena Lio
1957
Pully
Prés. UDC Pully, anc. Députée
anc. Prés. du CC Cheffe d'entreprise 
Conseillère communale
UDC Pully

 Union Démocratique du Centre Pully

VOTEZ COMPACT !

2e tour
28 mars 2021

Jean-Marc 
Chevallaz

Lydia 
Masmejan

Gil 
ReichenNicolas 

Leuba

D ids,
  d 

Les Libéraux-Radicaux
Pully
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Commune de Bourg-en-Lavaux - 8 candidats pour 6 sièges

Jean-Paul Demierre
1953
Riex
Indépendant, Municipal 
PLR - ICD

Jean-Pierre Haenni
1956
Villette
Agriculteur, Syndic
PLR - ICD

Jean-René Gaillard
1971
Epesses
Artisan-vigneron, Conseiller communal
PLR - ICD

Aurélia Joly
1972
Grandvaux
Artisanne-vigneronne
PLR - ICD

 LISTE 1 - PLR / ICD

Jean-Yves Cavin
1982
Cully
Co-directeur Cully Jazz Festival
Vert-e-s et Ouvert-e-s - PS et
indépendant-e-s de gauche

 LISTE 3 - Vert-e-s et Ouvert-e-s

Laurent Béguelin 
1955
Cully
Entrepreneur, musicien,
électronicien audio-vidéo
Vert’Libéraux

 LISTE 4 - Vert'Libéraux

Raymond Bech
1956
Epesses
Juriste et expert fi scal diplômé
Municipal
BEL Action

Evelyne Marendaz Guignet
1954
Cully
Ingénieure agronome EPFZ
Municipale 
BEL Action

 LISTE 2 - BEL Action

  et Indépendants de Centre-droite
  de Bourg-en-Lavaux

Jean-Pierre Haenni, 
Jean-Paul Demierre, 
Aurélia Joly et Jean-
René Gaillard, ainsi que 
le PLR.Les Libéraux-
Radicaux et 
Indépendants de Centre-
droite de Bourg-en-
Lavaux, vous remercient
pour votre confiance.

En avant pour le 2ème tour !
Le 28 mars 2021, votez et faites voter « sans rature et sans ajout » la Liste 1
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Soutien communal aux entrepreneurs et 
aide aux habitants faisant face à une situation fi nancière diffi cile

C’est un ordre du jour 
chargé comprenant 
quinze points qui 
étaient soumis aux 56 

membres présents du législatif 
de Bourg-en-Lavaux, présidé par
Lionel Gfeller, le 15 mars.

Outre les points administra-
tifs incontournables tels qu’appel, 
approbation du dit ordre du jour et 
adoption du dernier procès-verbal, 
il a été traité des sujets suivants :

Elections et assermentation
Suite à la démission au

31 décembre 2020 d’Olivier 
Genoud, vice-président, Derko 
Kopitopoulos, de Cully, a prêté
serment comme nouveau conseil-
ler. Le démissionnaire étant
premier vice-président, il a été
remplacé par Patrice Humbert.

Construction d’un club-house sur 
le complexe sportif de la Tioleyre

C’est une somme de CHF 
150'000.- qui était demandée par 
la Municipalité pour la construc-
tion d’une buvette en faveur prin-
cipalement des usagers du FC 
Vignoble, de la FSG Cully, du
Tennis Club Lavaux et du Bouchon 
de Lavaux, société de pétanque. Le 
projet comprend une partie buvette 
fermée d’environ 30m2 avec cuisine 
agencée, une surface en terrasse de 
36 m2, dont 22 m2 seront couverts 
par un avant toit. La construction 
est prévue en ossature bois. Après 
amendement des commission-
naires et discussion portant sur 
l’opportunité d’une construction 

minimaliste en raison de la situa-
tion �inancière de la commune et 
du �lou de certains coûts, le Conseil 
par 43 voix a octroyé un crédit de
CHF 144'000.- pour la construction 
de ce club-house.

Un geste post-Covid-19 pour
les sociétés locales

La réponse donnée par la Muni-
cipalité faisait suite à la motion
initiée par Lucie de Palma trans-
mise en juin 2020. Il s’agissait
d’attribuer aux sociétés locales
privées de revenus de leurs presta-
tions à cause des restrictions sani-
taires de recevoir une compen-
sation à prélever sur le solde non 
dépensé du budget prévu pour la 
manifestation of�icielle du 1er août. 
Ce solde s’élevait à Fr. 28'000.-. 
Selon une clé de répartition basée 
sur trois critères, 10 sociétés se ver-
raient attribuer un certain nombre 
de points à raison de CHF 800.- 
l’unité, après acceptation par le 
Conseil, ce qui a été fait par 52 voix 
après quelques amendements. 

Trottoir à la route du Signal
à Grandvaux

Le projet vise à sécuriser le
trajet piétonnier, en reliant le trot-
toir existant au carrefour de la 
route des Monts-de-Lavaux/route 
du Signal à celui du carrefour du 
chemin du Genevrey/route du 
Signal situé 240 m plus bas, créant 
ainsi une liaison sécurisée de la 
gare de Grandvaux à la route des 
Monts de Lavaux. Trois variantes 
ont été étudiées dont deux
retenues, à savoir un trottoir amont 

ou amont et aval. Actuellement, 
près de CHF 46'000.- ont été enga-
gés pour l’étude par le biais du
budget. Il s’agit pour le Conseil de 
se prononcer sur la poursuite ou 
non de ce projet. Ce sujet a donné 
lieux à de larges discussions por-
tant sur l’opportunité du moment 
pour présenter un tel projet,
surtout en regard de la situation 
�inancière communale et le manque 
de vision globale pour la mobilité 
douce. La poursuite de l’étude a été 
repoussée à une large majorité.

Prolongation de la ligne tl 47 et 
modifi cations des lignes de bus 
au sein de Bourg-en-Lavaux

La Municipalité, par son préa-
vis propose de prolonger la ligne 
47 des tl jusqu’à Pra Grana en lieu 
et place du terminus actuel de 
ladite ligne à Lutry-Landar. Une 
convention de �inancement avec la
commune de Lutry devrait être 
rati�iée. L’arrêt de Pra Grana serait 
alors desservi toutes les trente 
minutes. En cas d’un prolonge-
ment toutes les trente minutes de 
la ligne 47 jusqu’à Pra Grana dans 
le cadre du tra�ic urbain, la ligne 
67 est appelée à disparaître. Les 
conséquences �inancières sont de 
CHF 91'000.- que la Municipalité 
propose de budgéter dès 2022. Car 
Postal avec sa ligne 381 cherche 
également à améliorer ses pres-
tations en maintenant une liaison 
Nord-Sud qui viserait à desservir 
une dizaine de paires de courses 
entre Pra Grana et Cully du lundi 
au vendredi et une offre réduite le 
week-end. L’exploitation se ferait en 

minibus, ce qui permettrait de des-
servir le village de Grandvaux. Ce 
préavis a été accepté à l’unanimité.

Soutien communal aux entrepre-
neurs de Bourg-en-Lavaux et aide 
aux habitants faisant face à une 
situation fi nancière diffi cile

Indépendamment des aides 
Covid dispensées par le canton et la 
Confédération, diverses communes 
ont également pris des mesures 
de soutien, que ce soit pour une 
relance de la consommation ou 
offres de contributions �inancières. 
A Bourg-en-Lavaux, des initiatives 
ont été étudiées en 2020 mais n’ont 
pas abouti. La Municipalité propose 
de compléter le système des aides 
de rigueur mis en place par le can-
ton en assouplissant les conditions 
d’octroi des soutiens �inanciers en 
rendant éligibles les entreprises 
dont le chiffre d’affaires a été réduit 
d’au moins 20% au lieu des 40% 
�ixés dans l’arrêté du Conseil d’Etat. 
Les demandes des entreprises 
seraient calquées sur la procé-
dure cantonale. Pour les habitants 
en situation �inancière dif�icile, la 
Municipalité propose de maintenir 
l’exonération de la « taxe poubelle »
(CHF 150.-) et de leur octroyer 
CHF 300.- supplémentaires d’où un 
avantage de CHF 450.-. Les béné�i-
ciaires n’auraient aucune démarche 
supplémentaire à faire. Malgré la 
situation �inancière délicate dans 
laquelle se trouve la commune, la 
Municipalité demande au Conseil 
de lui octroyer un crédit de CHF 
300'000.- pour la mise en œuvre de 
ces aides �inancières. Trois sources 

de �inancement sont envisagées : 
•  Un don de CHF 100'000.-, en 

décembre 2020, d’un donateur 
sis sur le territoire communal qui 
souhaite garder l’anonymat. Ces 
vœux, quant à l’utilisation de la 
somme, entre parfaitement dans 
le but décrit ci-dessus.

•  CHF 120'000.- par la non utilisa-
tion de la somme portée au bud-
get 2020 en raison de l’annulation 
de manifestations, notamment le 
Cully Jazz Festival.

•  Une somme complémentaire de 
CHF 80'000.- portée au budget 
2021.

La commission des �inances 
a approuvé ce soutien et il s’en 
est suivi une discussion portant 
essentiellement sur la complexité 
administrative et la discrétion à 
respecter quant à l’identité des 
béné�iciaires. Cette aide a été accep-
tée par 53 voix.

Dépassement pour travaux de 
l’immeuble rue Davel 9 à Cully

Ce sont essentiellement les 
travaux dans les combles de l’im-
meuble et ceux de la ventilation qui 
sont la cause d’un dépassement de 
CHF 41'000.-, soit 3,6% du mon-
tant du crédit initial de 2017. A 
noter que la surface locative obte-
nue par ces travaux a augmenté 
de 120m2, qui correspondent à un 
loyer supplémentaire annuel de 
CHF 42'843.-. C’est à l’unanimité 
que ce dépassement a été entériné.

Motion Florence Gross sur
la mobilité douce

Déposée le même jour, cette 

motion demande à la Municipa-
lité de présenter une vision globale, 
sous forme de réseau cohérent, de 
l’ensemble du territoire, englo-
bant les liaisons avec les gares et le 
port CGN. Des priorités objectives 
devront être listées et une estima-
tion des coûts dé�inie. Cette pré-
sentation devra tenir compte de 
l’ensemble des routes, chemins et 
sentiers accessibles à tous, y com-
pris pour les personnes à mobilité 
réduite. Soumise à la Municipalité, 
cette dernière a répondu qu’il fallait 
compter sur un délai de 18 mois à 2 
ans pour présenter un tel inventaire.

Divers
Le Conseil a encore pris 

connaissance de trois communica-
tions ayant trait à une priorisation 
des investissements, de la modé-
ration du tra�ic dans les villages 
de Riex et Epesses et de l’avance-
ment des travaux de la place de la 
Gare de Cully. Les travaux pour la 
réalisation de l’éco-point de Cully 
prennent du retard en raison d’un 
opposant ayant déposé un recours 
auprès du canton. Une amélioration 
sera apportée pour plus de sécurité 
à l’arrêt du bus scolaire de Bahyse-
Dessus, sur la route de Puidoux. 
Les vins blancs communaux, soit 
19’765 litres de Villette, d’Epesses 
et de Calamin, normalement ven-
dus aux enchères publiques, ont 
tous été écoulés à un prix moyen de 
CHF 8,08 le litre. 

Il était 23h lorsque le président 
a levé la séance.

JPG

Bourg-en-Lavaux

Séance du Conseil communal du 15 mars, à la grande salle de Grandvaux
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Commune de Savigny

 LISTE 1 - PLR Les Libéraux-Radicaux

 LISTE 2 - Parti socialiste et sympathisants

Nicole Félix
1967
Savigny
Infi rmière, Conseillère communale
Parti socialiste et sympathisants

Jean-Pierre Zumofen
1968
La Claie-aux-Moines
Expert-comptable
PLR Les Libéraux-Radicaux Savigny

2 candidats pour 1 siège

Notre eau est de bonne qualité et ne contient pas de chlorothalonil
Le Conseil communal de Forel 

(Lavaux) s’est réuni pour la
première séance ordinaire de l’an-
née le jeudi 4 mars. Présidée par 
Eric Mercanton, 50 conseillères et 
conseillers ont répondu présents 
sur 55 membres convoqués.

Onze objets à l’ordre du jour,
dont un préavis

Préavis municipal 1/2021 concer-
nant la création d’une centrale de 
chauffage à bois et assainissement 
de la chaufferie du bâtiment des
Services avec demande de crédit, qui 
a été approuvé à la majorité.

Création d’une centrale de chauf-
fage à bois et assainissement de 
la chaufferie du bâtiment des
Services avec demande de crédit

Les membres du Conseil
communal ont pu prendre connais-
sance du projet grâce à la présentation
fournie par Stéphane Maillard, repré-
sentant de l’entreprise BESM SA, 
bureau d’études CVCS, chargé de 
la construction d’une chaudière à
plaquettes de bois globale et de
l’assainissement de la chaufferie du 
bâtiment des Services. Grâce à ce 
choix, la commune peut valoriser le 
bois de ses forêts et s'orienter vers 
une politique énergétique durable et 
renouvelable. 

Rapport de la commission
de gestion

Les membres de la commission de 
gestion ont rencontré, le 11 février, 
Jean-Marc Genton, municipal d’eau 
potable et SDIS, qui leur a présenté 

le fonctionnement de son dicastère. A 
cette occasion, ils ont visité le réser-
voir du Grenet. Ils lui adressent leurs 
remerciements pour sa disponibilité.

Le personnel du service des eaux 
est composé de Frédéric Moret qui 
a remplacé Alain Massard, en place 
depuis 1992, ainsi que de M. Imeri qui 
le seconde lors de la période du relevé 
des compteurs. M. Moret va prochai-
nement suivre une formation de fon-
tainier a�in de répondre au mieux à un 
cahier des charges très précis. Jean-
Marc Genton, municipal effectue des 
pointages journaliers a�in de surveil-
ler au mieux d'éventuels problèmes 
pouvant arriver sur notre réseau 
d'eau.

Le SDIS Cœur de Lavaux est sous 
le commandement du major Rémy 
Décombaz et de son Etat-major. Au 
niveau administratif et pour simpli-
�ier les relations avec les municipa-
lités, il a été créé une commission 
consultative du feu (CCF), composée 
d'un représentant de chaque munici-
palité.

Les membres ont également pris 
connaissance des différents travaux 
entrepris concernant les nouveaux 
compteurs qui sont en cours d'ins-
tallation pour permettre un relevé à 
distance. Ce changement se fera par 
étape sur une période de 10 ans envi-
ron. La rapidité et la simplicité seront 
les avantages de ce nouveau système. 
Par rapport au SDIS, deux membres 
de l'Etat-major ont été nommés au 
comité de pilotage pour la construc-
tion de la nouvelle caserne.

La commission a pris acte que des 
analyses d'eaux sont effectuées par 
un laboratoire de Lutry dépendant 
de la Ville de Lausanne. Un contrôle 
bactériologique est fait 4 fois par an 
et un contrôle chimique 2 fois par an. 
Notre eau est de bonne qualité et ne 
contient pas de chlorothalonil.

Communications municipales 
(extraits)
•   Le règlement concernant le person-

nel communal a été approuvé par 
le département des institutions et 
du territoire avec tous les articles 
amendés par le Conseil. 

•   Suite aux mesures Covid-19 et pour 
pouvoir tenir les cadences, il n’y a 
plus de vente de billets à bord des 
bus TL. A�in de ne pas léser les per-
sonnes sans téléphones mobiles, les 
TL ont offert aux communes la pos-
sibilité de vendre des billets.

•   Suite au recours déposé par la 
commune auprès de la commis-
sion fédérale de la Poste « Post-
Com », contre la fermeture de la 
desserte postale de Forel (Lavaux) 
et la mise en place d’un service à 
domicile, la décision a été rendue 
le 10 décembre 2020 qui dit ceci : 
     -   PostCom recommande à la 

Poste de renoncer à la ferme-
ture de l’of�ice de poste Forel 
(Lavaux) et à son remplace-
ment par un service à domicile 
jusqu’à ce qu’elle puisse mettre 
en place une agence postale 
comme solution de rempla-
cement. Si aucune solution 

d’agence concrète ne se pro�ile 
dans un délai raisonnable et au 
plus tôt deux ans après la noti-
�ication de la présente recom-
mandation, la Poste pourra 
reconsidérer le remplacement 
de l’of�ice de poste par un ser-
vice à domicile.

•   L'of�ice de l’information sur le ter-
ritoire effectue des travaux de nou-
velle mensuration cadastrale sur 
tout le territoire communal, raison 
pour laquelle des petits piquets de 
couleur orange surgissent un peu 
partout sur notre territoire. Les 
propriétaires concernés par ce mar-
quage reçoivent un courrier d’infor-
mation.

•   Au grand regret de ses organisa-
teurs, l’édition 2021 du Passeport-
Vacances d’Oron-Jorat est annulée 
pour cause de Covid-19.

•   Le chantier de construction d'une 
caserne pour les pompiers du SDIS 
Cœur de Lavaux à Forel (Lavaux) a 
démarré le lundi 1er mars par l’en-
lèvement de la terre végétale par 
notre équipe de la voirie. Les tra-
vaux devraient durer une année. 

•   La rénovation du beffroi et du sys-
tème de volée de l’église sera 
bientôt effectuée. Ces travaux ne 
concernent pas l’installation d’une 
antenne 5G.

•   En raison des mesures sanitaires 
liées au Covid-19, la bibliothèque 
de Savigny-Forel est fermée jusqu’à 

nouvel avis. Vous pouvez cependant 
commander des documents ou des 
sacs « découverte ».

Renseignements sur le nouveau site 
internet https://bsf-savigny.ch

•   Les travaux de réfection du che-
min de l’Hermite ont commencé le 
lundi 8 mars et ceux de la Grange-
à-Michoud la semaine d’après, 
pour une durée de 6 à 8 semaines. 
Les riverains ont été avertis et les 
usagers sont priés de respecter la 
signalisation qui sera mise en place.

Communications du Bureau
Elections communales 2021

Le président informe que l’Assem-
blée de commune n’ayant pas pu avoir 
lieu pour des raisons sanitaires, les 
restaurants de la commune étant fer-
més pour les mêmes raisons et n’ayant 
que 17 conseillères et conseillers 
qui ont resigné à l’issue de la séance 
du Conseil de décembre dernier, les 
membres du bureau ont dû prendre 
des mesures pour trouver des candi-
dats et des candidates. En �inalité ce 
sont 83 personnes qui visent un siège 
au Conseil communal dont 38 sortant 
et 9 personnes pour la municipalité 
dont 5 sortant. 

Séances du Conseil communal
La prochaine séance aura lieu le 

jeudi 17 juin à 20h15.
Nous vous rappelons que ces 

séances sont publiques, n’hésitez pas 
à y assister.

Pour le Bureau du Conseil communal
Lizbett Décombaz, secrétaire

Forel (Lavaux)

Séance du Conseil communal du 4 mars
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SUDOKU

INSTRUCTIONS
Inscrire dans chaque case un chiffre 
entre 1 et 9.

Le même chiffre ne peut figurer :
• qu'une seule fois par colonne ;
• qu'une seule fois par ligne ;
• qu'une seule fois par carré de neuf cases.

Av.Général Guisan 41 - 1800 Vevey
T+F : 021 921 71 82 - M: 079 622 00 59

atelierdumeuble.ch

Rembourrage et couverture de sièges
Rideaux - Stores intérieurs
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INFOS PRATIQUES
URGENCE: 144  –  SERVICE DU FEU: 118  –  POLICE: 117

 CENTRE SOCIAL RÉGIONAL DE 
L’EST LAUSANNOIS - ORON - LAVAUX (CSR)
Le Bourg, Oron-la-Ville, tél. 021 557 19 55, ou
 Av. de Villardin 2, CP 111, Pully, 021 557 84 00

AGENCE D’ASSURANCES SOCIALES (AAS)
Le Bourg, Oron-la-Ville, tél. 021 557 19 60

Horaires (CSR et AAS)
Tous les jours (sauf le mardi matin) de 8h à 11h30

et de 13h30 à 16h30 (16h le vendredi)

 CONSULTATION CONJUGALE ET FAMILIALE
 Tous les vendredis au Centre social régional
d’Oron-la-Ville sur rdv au 021 560 60 60

MÉDECIN DE GARDE
 En téléphonant au 0848 133 133,

vous atteignez directement le médecin de garde. 
Il n’est à disposition qu’en dehors des heures 

 d’ouverture des cabinets médicaux.

 PHARMACIE DE SERVICE
 7/7 jours, de 8h à 24h

Pharmacie 24 SA, Av. Montchoisi 3, Lausanne
Tél. 021 613 12 24

 Permanence 24h/24h: 0848 133 133
Di 21 mars de 11h à 12h

Pharmacie Martinet, Oron-la-Ville
Tél. 021 907 77 33

CENTRE DE LA SANTÉ DU DOS - ORON-LA-VILLE
«Toi & Moi» cours d’éveil parents-enfants. 
Rens. 079 240 48 98 – www.eveiloron.com
Gym Ballon forme prénatale et postnatale.

Rens. 078 719 36 95 – www.lasantedudos.ch

TRANSPORTS BÉNÉVOLES
Du lundi au vendredi, tél. 021 907 35 50

 VÉTÉRINAIRE DE SERVICE
 Région Oron-Lavaux – Service des urgences
Le répondeur de votre vétérinaire renseigne

 SERVICE ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR
021 946 38 15 – Marina Balimann, Puidoux

SERVICE SOCIAL
Cartons du cœur, tél. 079 393 86 70

 RÉSEAU APERO
Accueil à la petite  enfance Région Oron

  Coordinatrice: Mme Christine Favre
 Tél. 021 903 14 13 – 079 384 08 86

 CENTRE MÉDICO-SOCIAL

 Le Bourg 40, Oron-la-Ville, tél. 021 907 35 50
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

 Week-end et jours fériés, tél. 0848 133 133

 Route de Grandvaux 14, Cully, tél. 021 799 99 88
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

Région Lavaux-Oron

Dimanche 21 mars 2021

SERVICES RELIGIEUX

Paroisse d’Oron-Palézieux
Palézieux 10h00 Passion V

Paroisse de Villette
Hôpital de Lavaux 9h45 
Villette 10h30 Parole et musique

Paroisse de St-Saphorin
Chexbres 10h15 Carème 5

Paroisse de Savigny-Forel
Savigny 10h00

Paroisse de Belmont-Lutry
Lutry 10h00

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE

Cully 9h30 messe
Lutry 10h00 messe
Oron 10h00 messe
Promasens 18h00 samedi
Ursy 10h00 messe

ÉGLISE CATHOLIQUE

N/A

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE FREE

Paroisse du Jorat
Moudon 10h00 St-Etienne 

En cas de doute, rendez-vous sur www.eerv.ch

Paroisse de Pully-Paudex
Le Prieuré 10h00 Famille, sans inscr.
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CINÉMAS

Oron-la-Ville

Reprise des sorties VOD spécial confi nement
Plus d'information sur :
www.cinemadoron.ch

Projections privées possibles à la demande
Maximum 5 personnes

Résérvations sur : 021 907 73 23
ou 076 567 12 91 ou cinemadoron@gmail.com

Chexbres

Le cinéma de la grande salle est fermé
jusqu'à nouvel avis.

Plus d'information sur :
www.cinechexbres.ch

Retrouvez d’autres informations sur
www.cinema-du-jorat.ch

Carrouge

En raison de l'évolution rapide de l'épidémie
du COVID 19 et en application des décisions prises 

par les autorités, les séances programmées
sont annulées jusqu'à nouvel avis. 

La Guerre des Boutons
à Bourg-en-Lavaux

La rubrique « Opinion » est ouverte à tous et l’auteur est responsable de ses écrits

Opinion

A
l’instar de ce qui se passe dans beaucoup de communes 
vaudoises, comme à Morges par exemple où la liste de
l’Entente morgienne a fait une coalition polémique avec la 
droite, BEL Action, le groupe indépendant de Bourg-en-Lavaux, 

fait maintenant ticket à 3 avec le candidat des Vert.e.s et Ouvert.e.s pour 
les prochaines élections à la Municipalité, pour «un Exécutif plus construc-
tif qu’avec un bloc PLR» comme le justifi e sa présidente. Au premier tour,
l’alliance rose-verte n’a surpris personne, tant elle est dans l’air du temps 
et a d’ailleurs permis au candidat socialiste de passer à la Municipalité 
du premier coup et aux Verts de faire une entrée en fanfare au Conseil 
communal en plaçant 11 conseillers, dont beaucoup de femmes et de jeunes 
ce qui est très réjouissant. Mais pour le deuxième tour, les choses prennent 
une autre tournure. Comme lors des virulents débats des semaines pas-
sées au Parlement fédéral, les positions se durcissent et des mots comme
« barrer la route », « éviter de diluer les voix », « voter compact » s’invitent 

dans les conversations et donnent une dimension de stratégie politique à la 
suite de la campagne.

Mais que diable, nous ne sommes pas à Berne ! Pour gérer une
commune de 5400 habitants, il ne faut pas des partis politiques mais des 
personnalités et des compétences, pas des ordres de marche venus d’on ne 
sait où et qui dicteraient nos décisions locales.

Pour ces élections au deuxième tour, choisissons le bulletin vierge et 
notons le nom d’élus sortants qui ont prouvé lors de cette législature qu’ils 
avaient bien travaillé pour la commune et/ou pour de nouvelles têtes, qui 
amèneraient un vent d’idées fraîches pour s’adapter aux enjeux auxquels 
notre commune doit faire face, fi nances, mobilité, chantiers, durabilité 
et autres. Sans oublier que l’on peut toujours donner une voix éparse à
n’importe quel citoyen établi sur la commune ayant le droit de vote…

Lucie de Palma, électrice de Bourg-en-Lavaux 

Elections du 28 mars 2021
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Singe Vert, 
« Perlimpinpin les p’tits 
poussins » par la Cie La pie qui 
chante. Rés. 079 658 40 26.
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www.estree.ch
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(Re)voir « Home », en attendant la suite 

Sur le site du cinéma d’Oron, un 
�ilm de 2008 à louer en VOD : 
Home, premier long-métrage 
de �iction d’une trilogie 

qu’achève en ce moment la réalisa-
trice Ursula Meier avec la réalisation 
de La ligne, tourné au Bouveret. En 
attendant la sortie de ce petit dernier, 
(re)découvrons la perle qui l’a faite 
connaître.

Bordiers autorisés
A l’intersection du Septième 

continent (Haneke, 1989) et du 
Milieu de l’horizon (Lehericey, 
2019), il semble y avoir Home 
(Meier, 2008), tant par sa date 
que par sa thématique. Mais les 
intersections n’existent pas dans 
le décor de Home, car la caméra 
d’Ursula Meier est allée se poser 
au bord d’une autoroute désaf-

fectée, une droite in�inie qui s’étend 
à perte de vue. Perdue dans ce nulle-
part, une maison abrite une famille de 
cinq, dont la proximité semble sans 
limite; pendant que l’aînée se lave 
clope au bec, le benjamin tsunamite 
le carrelage par ses gesticulations, 
le père sif�lote et la mère écoute la 
radio. Chacun apporte sa note à cette 
joyeuse symphonie familiale. Un bon-

heur sonore au bord de l’asphalte, 
une route qui est devenue le terrain 
de jeu du benjamin Julien (Kacey Mot-
tet Klein), une zone de bronzette pour 
l’aînée rebelle, et une terrasse pour le 
couple; l’autoroute c’est chez eux.

Perte de quiétude,
prise de vitesse

Seulement ce bonheur bruyant 
est interrompu par un malheur tout 
aussi tonitruant: la réaffectation 
du segment d’autoroute. « C’est ce 
soir » répètent-ils tous. Une première
voiture attendue avec hargne, qui 
ouvre le bal infernal. On dit souvent 
que c’est la cadette qui trinque, cela 
n’a jamais été aussi vrai que dans 
Home. Pas pour ce qu’elle boit, mais 
plutôt pour ce qu’elle ne boit pas ! 
Car lorsque leur environnement est 

ébranlé, la jeune 
Marion se met à tout 
calculer, et en par-
ticulier la pollution 
potentielle de ce 
qu’elle ingère. Une 
ostensible angoisse 
contrairement à celle 
que camou�lent les 
autres membres de 
sa famille. Goût amer 
de la perte de quié-
tude, les névroses 
familiales en�lent : 
l’ado qui se foutait de 
tout, s’en fout encore 
plus et bronze, du 
hard métal à fond 
dans les tympans, 

le père (Olivier Gourmet) pousse la
dictature patriarcale à son paroxysme, 
la mère (Isabelle Huppert) semble se 
démanteler un peu plus avec chaque 
passage de voiture, et �inalement, le 
petit Julien (premier rôle de Kacey 
Mottet Klein, vu récemment dans 
Just Kids) semble toujours plus petit,
toujours plus fragile dans cet étrange 
système familial dont l’harmonie 
joyeuse du début a disparu. Asphyxiés 
au CO2, l’air vient progressivement à 
leur manquer.

Habiter ?
Que signi�ie habiter ? A quoi 

servent nos refuges ? Les murs qui 
nous abritent nous protègent du vent. 
Mais ce que semble amener en �ili-
grane Home, c’est que nos habitations 
nous épargnent des regards. Com-
ment habiter observé ? Il semble que 
la première vertu d’un logement soit 
de pouvoir être soi jusqu’au bout : 
manger mal, traîner habillé n’importe 
comment, hurler sur une musique 
adorée et savourer le silence. Tant 
de privilèges arrachés brusquement 
à cette tribu. Est-ce encore un refuge 
quand les regards nous toisent à lon-
gueur de journée au rythme des voi-
tures qui �ilent sur la B57 ? Le temps 
précieux de l’intimité est subitement 
orchestré par les bolides. Une vie 
au rythme des fréquentations de la 
route. Une cadence effrénée qui sur-
git par la fenêtre de la cuisine par un 
surcadrage. Il y a alors un jeu sur les 
regards dans Home : celui de la famille 
qui voit les voitures �iler comme un 

�ilm inarrêtable, et celui des passa-
gers intrusifs. Parce que la journée 
est désormais rythmée par le bruit, le 
soleil ne règle plus l’horaire, et c’est 
l’insomnie générale. La membrane 
qui les séparait du monde est déchi-
rée, les bagnoles passent sur leur 
refuge comme des bulldozers chargés 
de détruire leur idylle. 

Charlyne Genoud

Home de Ursula Meier, 2008
Suisse, France, Belgique. 98’
A voir en VOD depuis le site du cinéma d’Oron 
pour soutenir nos salles locales en perte
de vitesse.

Série de Michèle Sauvain

L’autoroute comme terrasse, terrain de jeu et symbole d’une vie déjantée au début de Home

Dans la lignée
Home fut le premier d’une longue lignée 
de succès pour Ursula Meier :
nominé dans trois catégories
aux Césars, nominé aux Oscars, prix
du cinéma suisse, Semaine de
la Critique ; Home a tant voyagé que 
plu. Et la famille s’élargit puisque Meier 
tourne actuellement La ligne au
Bouveret, qui viendra clore l’année
prochaine la trilogie entamée par 
Home.                    C.G.

Cinéma

Hommage à Gisèle Jayet 

Et maintenant, au cœur de la nuit comme un veilleur, il découvre 
que la nuit montre l’homme : ces appels, ces lumières, cette inquié-
tude. Cette simple étoile dans l’ombre: l’isolement d’une maison. L’une 
s’éteint: c’est une maison qui se ferme sur son amour.

Ou sur son ennui. C’est une maison qui cesse de faire son signal 
au reste du monde. Ils ne savent pas ce qu’ils espèrent ces paysans 
accoudés à la table devant leur lampe: ils ne savent pas que leur 
désir porte si loin, dans la grande nuit qui les enferme. Mais Fabien 
le découvre quand il vient de mille kilomètres et sent des lames de 
fond profondes soulever et descendre l’avion qui respire, quand il a 
traversé dix orages, comme des pays de guerre et, entre eux, des clai-
rières de lune, et quand il gagne ces lumières, l’une après l’autre, avec 
le sentiment de vaincre. Ces hommes croient que leur lampe luit pour 
l’humble table, mais à quatre-vingts kilomètres d’eux, on est déjà tou-
ché par l’appel de cette lumière, comme s’ils la balançaient désespé-
rés, d’une île déserte devant la mer.

Extrait de Saint-Exupéry

Merci au Pasteur Bornand pour son culte et la mise en terre
ainsi qu’à ceux de toutes confessions qui sont venus

lui rendre hommage.
Au revoir

Constant Jayet

Hommage

Gisèle est partie en me tenant la main au matin du 15 février 
après 54 ans de mariage

Le Grec qui contribua à forger
la Suisse moderne

Le 25 mars prochain, la Grèce com-
mémorera le bicentenaire de sa déclara-
tion d’indépendance, proclamée, le jour 
de l’Annonciation, en 1821. En moins de 
dix ans, mais au prix de combats san-
glants contre l’Empire ottoman, avec le 
concours des puissances occidentales, 
un premier Etat grec �inira par voir le 
jour. Le moment de se souvenir, peut-
être, qu’avant de devenir premier gou-
verneur de l’Hellade indépendante, le 
Grec Jean Capodistria joua un rôle déter-
minant, au lendemain des guerres napo-
léoniennes, dans la préservation des 
indépendances vaudoise et suisse. Il est 
l’un de ceux qui, loin des mythologies 
patriotiques, forgea une Confédération 
indépendante et neutre.

Après les guerres napoléoniennes, 
dont le tsar Alexandre Ier fut un 
des grands triomphateurs, les 
puissances victorieuses se réu-

nirent en congrès à Vienne, en 1814, a�in 
de redé�inir la carte de l’Europe. Le des-
tin de la Suisse, disposée en Confédération 
vassale de l’Empire français, était pour le 
moins incertain. Fallait-il conserver ou 
dissoudre ce récent assemblage napoléo-
nien ? Le démantèlement de la Suisse était 
une option sérieuse. Facteur aggravant : 
les émissaires suisses, invités à titre de 
simples spectateurs dans la capitale autri-
chienne, étaient divisés et af�ichaient leurs 
querelles au grand jour. 

Par bonheur, parmi les plénipoten-
tiaires les plus in�luents du souverain 
russe se trouvait un diplomate originaire 
de Corfou, en qui le tsar Alexandre avait, 
depuis plusieurs années, placé toute sa 
con�iance. Jean Capodistria connaissait et 

aimait la Suisse où il avait séjourné, à la 
demande de son maître, pour pousser le 
pays à s’extirper de l’emprise française. 
Mieux ! Le tsar avait de la sympathie pour 
le Pays de Vaud qui venait de s’arracher, 
en même temps qu’Argovie, de la main-
mise bernoise, grâce à Napoléon. Le Vau-
dois Frédéric-César de La Harpe, appelé en 
Russie pour instruire les enfants du souve-
rain russe, avait plaidé, dans les coulisses 
du palais, la cause de l’indépendance vau-
doise.

Le plus dif�icile pour le Cor�iote fut 
de faire taire les dissensions confédé-
rées, puis d’étouffer les revendications 
de Berne qui prétendait récupérer ses 
anciens dominions  « Vous voulez Vaud ? 
Vous ne l’aurez pas ! Vous voulez Argovie ? 
Vous ne l’aurez pas !». Capodistria aurait 
même menacé l’ours bernois de radiation 
de la Confédération. Pour le reste, l’envoyé 
du tsar se dépensa sans compter pour 
garantir la cohésion, l’indépendance et la 
neutralité de la Suisse des XXII cantons, 
charpente de la Confédération moderne. 
La nouvelle Constitution, à la rédaction de 
laquelle il contribua, instaura pour la pre-
mière fois une confédération de cantons 
unis pas un seul traité, et non plus par un 
enchevêtrement disparates d’allégeances 
et d’alliances.

Ce n’est pas tout: au Traité de Paris, 
une année plus tard, notre Grec œuvra, 
malgré certaines réticences alémaniques, 
à l’incorporation de Genève à la Confé-
dération, et poussa la France à céder au 
nouveau canton les communes de Col-
lex-Bossy, du Grand-Saconnex, de Meyrin, 
de Pregny, de Vernier et de Versoix. Pour 
le remercier, Vaud lui offrit sa première 

citoyenneté d’honneur, et Lausanne, ainsi 
que Genève, le grati�ièrent de leur bour-
geoisie d’honneur. Dans la ville de Calvin, 
un quai porte son nom. Après sa répudia-
tion par le tsar, Capodistria vécut d’ailleurs 
à Genève où il se lia d’amitié avec le �inan-
cier Jean-Gabriel Eynard qui, en�lammé 
par la cause de l’indépendance hellénique, 
y consacra une bonne part de sa fortune.

Une fois l’indépendance grecque 
acquise, Jean Capodistria fut nommé gou-
verneur du jeune Etat. Il �inira assassiné, 
victimes de l’une de ces querelles parti-
sanes dont les Grecs ont le secret. 

Le 21 septembre 2009, un monument a 
été inauguré à Ouchy, le port de Lausanne, 
à la mémoire de cet habile négociateur, 
non loin du buste de Jean-Pascal Delamu-
raz. Gageons que le 25 mars, des Grecs 
d’ici, et peut-être quelques Suisses, iront y 
déposer un bouquet aux couleurs de leur 
pays respectif.

Georges Pop 

Histoire

L’auteur
Né à Athènes en 1955, Georges 

Pop cumule les nationalités suisse 
et grecque. Voix connue, il y a peu 
encore, des auditeurs de la RTS,
ce journaliste passionné d’histoire,
qui collabore à notre journal,
est notamment l’auteur des essais 
historico-satiriques Les Français
ne sont pas Suisses et Chronique
d’un petit immigré à l’usage
des constipés (Ed. Cabedita).

est notamment l’auteur des essais 
historico-satiriques Les Français
ne sont pas Suisses et Chronique
d’un petit immigré à l’usage
des constipés (Ed. Cabedita).
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Samedi 8h-17h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10
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Offre valable dans tous les Denner de Suisse

50%
29.70 au lieu de 59.40*

Faustino VII
Tempranillo DOCa Rioja
2019, Rioja
Espagne, 6 x 75 cl

ACTION   du mardi 16 mars 2021
au samedi 20 mars 2021

* Comparaison concurrentielle

 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-17h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10
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Offre valable dans tous les Denner de Suisse

40%
1.19 au lieu de 1.99*

Rôti tessinois Denner
ACTION   du mardi 16 mars 2021

au samedi 20 mars 2021

Epaule de porc enrobée de lard,
env. 750 g, les 100 g

* Comparaison concurrentielle

10
21

 info@michel�rossier.ch 
021 903 25 43   ou par mail:

MICHEL ROSSIER 

1083 MEZIERES

Vente - Réparations - Installations - Devis et Conseils 
TV - Vidéo - Audio - Multimedia - Antennes - Sonorisation 

Toujours à votre service au: 

Services multimedia 

10
21

10
21

Automobiles A. Perusset
1610 Oron-la-Ville

Tél. 021 907 71 44 - Natel 079 449 17 44
a.perusset@bluewin.ch

Votre spécialiste

RENAULT - DACIA

8
avril
Edition
élargie

22
avril
Edition
élargie

6
mai
Edition
élargie

25
mars
Edition
normale

1
avril
Edition
normale

15
avril
Edition
normale

29
avril
Edition
normale

12
mai

Mercredi
Ascension

PROCHAINES ÉDITIONS

Episode 7

Nouvelle évasion 
François est jugé

François est dès 
lors maréchaus-
sée, concierge, 
gardien et géô-

lier. Il est assisté par 
sa femme, Marie, née 

Décosterd, qui prépare, outre les repas de famille, ceux du ou 
des prisonniers. Bien qu’ils aient un logement tout proche, ils 
habitent le château où, à part les prisonniers, ils sont 
seuls. Tout semble aller pour le mieux. Ont-ils l’impres-
sion de mener la vie de château ? Hélas les ennuis vont 
bientôt commencer.

La nuit du 1er au 2 septembre 1800, un charretier fri-
bourgeois, enfermé pour quelques petits larcins à Esta-
vayer, s’est évadé, on ne sait comment. La note de 10fr. 
4bz de François pour la nourriture du prisonnier est 
envoyée au Préfet national, car personne ne sait si c’est 
à la République lémanique ou à celle de Fribourg de la 
payer. L’affaire ne semble pas avoir de suite.

Le 5 février, le sous-préfet demande des ordres au 
Préfet national. En effet, François Burki demande l’aide 
d’un garde de prison, craignant qu’on fasse évader un 
prisonnier. La République est toujours pauvre et aucune 
suite n’est donnée à sa demande. Le 11 mars 1801, au 
soir, François rentrant de sa tournée, trouve une prison 
vide. Un nommé Butticaz, de Pully, était détenu, prévenu 
de complicité de vol d’un cheval. Le voleur, un nommé 
Nombridoz, avait passé le cheval en Savoie, au moyen 
d’une barque fournie par ce Butticaz, et n’avait pas pu 
être arrêté. François dépêche son �ils Charles à Oron pour 
alerter l'agent national qui monte immédiatement au 
château. Celui-ci établit un rapport accablant François, préten-
dant qu'il ne mettait ses prisonniers sous clef que le soir et qu'à 
ses remontrances, il répondait toujours qu'il répondait d'eux.

Le 16 mars, Le Préfet national ordonne sa destitution comme 
concierge. Le 18 mars, François se rend à Lausanne chez le Préfet 

national pour s'expliquer et demander grâce. Il fait remarquer 
que le jour de l'évasion, il était absent pour son service de maré-
chaussée et c'est sa femme qui, en obéissance à des ordres supé-
rieurs, sortait de temps en temps les prisonniers de leur cellule 
pour leur permettre de se chauffer.

Le Préfet national décide de surseoir au renvoi et de faire 
comparaître François devant le tribunal correctionnel. En même 
temps, il tance le sous-préfet qui n'a jamais donné d'instructions 
au geôlier. Ce dernier n'a jamais eu connaissance des arrêts et 
circulaires relatifs à la police des prisons et ne sait même pas ce 
qu'est un livre d'écrou !

Le sous-préfet s’excuse en arguant de sa mauvaise mémoire 
et relance la faute à la Municipalité d’Oron, qui après l’arrêté du 
3 avril 1800 à la police des prisons et dont un membre aurait 
dû visiter les lieux au moins une fois par semaine et se rendre 
compte des négligences, ainsi que des besoins du concierge ou 
des prisonniers et y remédier en faisant faire un devis pour la 

chambre administrative. Il reconnaît auprès du Préfet national 
que Burki s’est toujours plaint, d’abord n’avait pas assez à 6 batz 
par jour pour nourrir les prisonniers et qu’il n’y avait pas assez 
à deux couvertures pour les garantir du froid, sous peine de les 
voir périr.

De son côté, la chambre administrative fait remarquer au 
Préfet national, le 19 mars, que le château a trouvé un acquéreur, 
sans réserve au sujet des prisons et qu'il ne peut être question de 
nommer un nouveau concierge. Le 23 mars, elle con�irme donc 
François dans ses fonctions jusqu’au moment de la vente du
château. François restera donc en fonction jusque-là.

Le 8 mai 1801, le tribunal d’Oron, composé de 
6 membres, tient séance pour entendre et juger
François. Ce dernier explique que le prisonnier a été sorti 
de sa cellule, le soir, pour se chauffer à la cuisine du châ-
teau. Prétextant un besoin, il est sorti du vestibule et, 
sans qu’on s’en aperçoive, est entré dans une ancienne 
chambre de domestique d’où il a sauté par la fenêtre 
sur un tas de paille et de fumier qui se trouvait au-des-
sous. Sur ces entrefaites, François est arrivé de son tra-
vail de maréchaussée. Comme il faisait presque nuit, 
il était inutile de courir après l’évadé. Le président lui 
demande s’il a reçu de l’argent du prisonnier ou de ses 
parents. Il répond naturellement non. Le président lui 
demande encore pourquoi il a donné autant de liberté  ? Il 
explique que l’agent national lui avait ordonné de laisser 
sortir 2 ou 3 fois par jour les prisonniers pour s’échauf-
fer, vu la rigueur de la saison. Il prétend également qu’il 
a été nommé concierge et non géôlier et que c’est son �ils 
Charles qui emplissait cette fonction. Il reconnait avoir 
donné trop de liberté à ses prisonniers, mais que c’est 
par humanité. Il réitère pour sa défense que, ne pou-
vant pas fournir des couvertures en suf�isance à tous ces
prisonniers, il en résulte qu'ils étaient en souffrance et que, 
s'il était indulgent, c'est par humanité et pour n'avoir pu 

obtenir le nécessaire. Il sera condamné à deux fois vingt-quatre 
heures d'arrêts. François fait appel, mais on ignore comment s'est
terminé l'appel.

Propos recueillis par Gilberte Colliard

Témoignages de Jean Badertscher

La « maréchaussée » Burki
du château d'Oron

Témoignages de Jean Badertscher
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Le 8 mai 1801, le tribunal d’Oron, composé de 
6 membres, tient séance pour entendre et juger
François. Ce dernier explique que le prisonnier a été sorti 
de sa cellule, le soir, pour se chauffer à la cuisine du châ-
teau. Prétextant un besoin, il est sorti du vestibule et, 
sans qu’on s’en aperçoive, est entré dans une ancienne 
chambre de domestique d’où il a sauté par la fenêtre 
sur un tas de paille et de fumier qui se trouvait au-des-
sous. Sur ces entrefaites, François est arrivé de son tra-
vail de maréchaussée. Comme il faisait presque nuit, 
il était inutile de courir après l’évadé. Le président lui 
demande s’il a reçu de l’argent du prisonnier ou de ses 
parents. Il répond naturellement non. Le président lui 
demande encore pourquoi il a donné autant de liberté  ? Il 
explique que l’agent national lui avait ordonné de laisser 
sortir 2 ou 3 fois par jour les prisonniers pour s’échauf-
fer, vu la rigueur de la saison. Il prétend également qu’il 
a été nommé concierge et non géôlier et que c’est son �ils 
Charles qui emplissait cette fonction. Il reconnait avoir 
donné trop de liberté à ses prisonniers, mais que c’est 
par humanité. Il réitère pour sa défense que, ne pou-
vant pas fournir des couvertures en suf�isance à tous ces
prisonniers, il en résulte qu'ils étaient en souffrance et que, 
s'il était indulgent, c'est par humanité et pour n'avoir pu 

obtenir le nécessaire. Il sera condamné à deux fois vingt-quatre 
heures d'arrêts. François fait appel, mais on ignore comment s'est
terminé l'appel.

Propos recueillis par Gilberte Colliard

Nouvelle évasion 
François est jugé
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Série en 8 épisodes
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